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 ordinaire des discussions humaines, tel 

rendo de celle à laquelle nous assistons depuis qua-
MA t A'ahwA /înnc ) a bouche de M. de 

animée et souvent 

ç-nann.' 

lamatipn ; après 

la mai'' 

ave d'abord dans 

gffte M- le général Gavaignac, 
Tft la voix de M. Michel (de Bourges), brillante 

aàe sur les lèvres do M. Berner, elle a tourné 

" u-fVbui à 1 enflure par l'organe de M. Pascal Duprat 

,
rer

 enlin jusqu'au dithyrambe le plus emporté 

isdcM. Victor Hugo. 
pour M. Pascal Duprat, et il l'a confessé lui-

m
ime, une rude tâche que de se faire entendre après M. 

Berrjer; il s'est bien rendu justice en ce point, et certes 

Hé sont pas ses déclamations qui ont pu faire oublier 

agnifiques accens dont la tribune retentissait en-

uowKe'n'est pas d'une lutte d'éloquence qu'il pouvait être 

'cttiàpon ; laissons donc la forme, et voyons les argumens. 
M? Pascal Duprat est un républicain convaincu, nous 

n'en doutons pas, c'est un Montagnard même; mais com-

bien, parmi ceux au milieu desquels il siège, ont dû le 

trouver tiède et timoré en l'entendant approuver avec de 

certaines restrictions seulement, la politique de la Monta-

gne de 93. « Nous approuvons, a-t-il dit, la Convention 

comme bataille; mais nous la repoussons, je la repousse, 

du moins, comme Gouvernement. » L'orateur combat la 

révision parce qu'elle amènerait, selon lui, la royauté ou 

la prorogation des pouvoirs du président; la royauté est 

impossible, parce que les élémens de la vieille société 

n'existent plus, parce que les deux dernières monarchies 

ne pourraient jamais se concilier, parce que, quand elles le 

pourraient, leurs partisans résisteraient à cette fusion, 

parce qu'on ne mettra jamais d'accord les vainqueurs et les 

vaincus de 1789, de 1814 etde 1830. Quant à la prorogation, 

des pouvoirs de M. Bonaparte, elle ne saurait être accep-

" ('/«r la majorité. N'est-ce pas, en effet, la majorité qui 

a dénoncé et flétri les discours factieux et les revues de 

Satory ? Selon M. Pascal Duprat, il y a un moyen bien 

simple d'échapper à cette réélection inconstitutionnelle 

qu'on tient suspendue comme une menace sur l'Assem-

blée, c'est d'empêcherque M. Louis-Napoléon ne promène 

ses prétentions par toute la France, de l'obliger à les ren-

termer dans l'Elysée, c'est de l'empêcher de se mettre en 

rapport avec le peuple. La recette, sans doute, est excel-

lente ; malheureusement l'orateur oublie de nous dire par 

quels moyens constitutionnels on pourrait l'appliquer et 

comment on pourrait arriver à séquestrer moralement l'élu 

pu lOdécembre. Ausufplus, pour M. Duprat, tout se réduit 

a unequestion de brochures : que le comité de la rue de 

Poitiers se réunisse à la gauche pour éclairer le peuple; 

qu on lui dise que cette réélection serait inconstitution-

nelle ; qu'on lui fasse comprendre que , si elle avait 

'j
e
u , la République serait menacée , et comme , évi-

demment , la majorité de la nation n'a élu M. Louis-

•>apoléon que parce qu'à ses yeux l'empereur Na-
poléon personnifiait la Révolution , tous les dangers, 

toutes les complications dont on veut nous effrayer 

^paraîtront comme par enchantement ; carie peuple veut 

sincèrement la République, parce qu'il sait que la Répu-

blique est la plus sûre sauvegarde de la propriété et de la 

■amille. C'est du moins ce qu'assure M. Pascal Duprat : 

reste à savoir si tous ses amis sont du même avis; pour 

certains d'entre eux, du moins, ce serait une conversion de 
ra

>chedate, si nous en jugeons par certaines propositions 
el Par certains discours. 

ar une inspiration dont le bon goût et l'opportunité 
11 au moins contestables, M. Pascal Duprat avait jugé 

Propos de citer les noms de plusieurs de ses collègues, 

s
'| caractérisant leurs opinions et leurs actes dans le pas-

j de Larochejacquelein, dont la personnalité avait été 
en- jeu dans cette sorte de biographie politique, 

mise 

a Pas laissé échapper l'occasion qui lui était offerte d'en-

er dans le débat en demandant la parole pour un fait 

Lrs
?.

nne
l- On sait assez que M. de La Rochejacquelein est 

r,°valist 
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'te; mais il se défend, avant tout, d'être un partisan 

Hélas ! nous avons la douleur de le dire, jamais de plus in-

croyables doctrines n'ont emprunté un langage plus vio-

lent et plus amer. Dépassant d'un seul bond les plus 

avancés parmi ses nouveaux amis, il n'est pas une théo-

rie subversive qu'il ne se soit appropriée pour l'exagérer 

encore. Renouvelant les attaques déjà dirigées tant de fois 

contre la monarchie, il s'est étudié à attacher au pilori do 

l'histoire chacun des gouvernemens qui se sont suc-

cédé depuis trente ans ; puis empruntant à chacun des 

réformateurs modernes sa plus détestable pensée, 

il a fait de cet ensemble le programme du nou-

veau Code social qu'il demande pour la France. C'est 

peu que l'abrogation de la loi du 31 mai , des lois 

sur la presse, sur les clubs et sur le colportage ; 

ce qu'il faut encore, c'est la magistrature élue et tem-

poraire, c'est le jury populaire, c'est le peuple con-

sulté par oui ou par non sur les plus graves questions 

politiques et sociales. Il n'en faut pas moins, dans sa pen-

sée, pour consolider la Révolution, « la Révolution qui 

est inséparable de la République, comme l'aube est insé-

parable du soleil. » Jusqu'ici la discussion s'était fait re-

marquer par l'attention recueillie que l'Assemblée avait 

prêtée aux divers orateurs. M. Victor Hugo a parlé et le 

tumulte est entré avec lui dans le débat; au silence a suc-

cédé l'interruption violente, passionnée; au calme, la tem-

pête. 

Un orateur de la majorité, M. de Falloux, n'a pas voulu 

permettre que la séance sa terminât sur ce discours. 

En peu de mots il a repoussé quelques-unes des at-

taques les plus personnelles de M. Victor Hugo contre 

les monarchies tombées. « Vous attaquez la Restauration, 

a-t-il dit, et vous oubliez que vous avez été pendant 

treize ans le royaliste le plus pindarique, vous oubliez 

que le roi Louis XVIII vous a donné une pension de 

2,000 fr. Vous évoquez dans l'enceinte du Luxem-

bourg le spectre du maréchal Ney : cettefunèbre apparition 

ne vous a pas effrayé lorsque vous avez sollicité et obtenu 

l'honneur de siéger parmi les juges du maréchal. Voas in-

sultez le président de la Bépublique, et dans les premiers 

temps de son gouvernement, vous avez souffert sans trop 

de déplaisir que votre nom figurât sur des listes ministé-

rielles. » 

Après cette réplique, M. Victor Hugo réclamait avec ins-

tance la parole, mais il était sept heures, et l'Assemblée n'a 

pas voulu en entendre davantage aujourd'hui. 

Guillemard. 
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COUR D'APPEL DE PABIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 7 et 14 juillet. 

TESTAMENT AUTHENTIQUE. IMPOSSIBILITÉ ACCIDENTELLE DU 

TESTATEUR DE SIGNER. •—■ LECTURE ET MENTION DE LA 

LECTURE DE SA DÉ LARATI0N A CET ÉGARD. 

Le testament authentique est nul s'il n'énonce pas que le no-
taire a donné lecture au testateur, en présence des témoins, 
de la déclaration faite par le testateur lui-même qu'il ne 
peut signer l'acte qui vient de lui être lu. Il ne suffit pas 
que le notaire ail expliqué lui-même l'impossibilité acci-
dentelle du testateur à cet égard; cette déclaration d'im-
puissance doit émaner du testateur; elle fait, en effet, en 
réalité partie du testament; elle doit être mentionnée dans 
l'acte; elle doit donc être lue comme le surplus de l'acte; 
et, faute de constatation de cette lecture au testateur, pré-
sens témoins, l'acte est nul. 

M. Ambroise Picart, propriétaire à Givry, a fait, le 3 dé-

cembre 1848, par acte reçu Brouillon, notaire à Givry, en 

présence de quatre témoins, un testament contenant legs 

à titre universel, au profit de MM. Picart et Appert, ses 

neveux, à la charge par ce dernier de payer à M™* veuve 

Picart, sa soeur, nièce du testateur, une rente viagère à 

titre de pension alimentaire de la somme de 500 francs. 

Ce testament se termine ainsi : 

Le présent -testament a été ainsi dicté par le testateur au no-
taire soussigné, qui l'a écrit en entier de sa main, tel qu'il a été 
dicté, l'a lu ensuite au testateur, qui a déclaré le bien enten-
dre et y persévérer comme renfermant exactement ses dernières 
intentions, le tout en la présence desdits quatre témoins. 

Fait et passé audit Givry, en la maison occupée par M. Pi-
cart, et lui appartenant, en la chambre susdite, où les témoins 
et le notaire se sont rendus sur son invitation. 

L'an mil huitcentquarante-huit, le dimanche trois décembre, 
entre dix et onze heures du matin ; 

Et le testateur a signé avec lesdits quatre témoins et le no-
taire, après une lecture entière des présentes et nouvelle. 

Ici le testateur, ayant déclaré qu'il pourrait encore signerau-
dit notaire en présence des quatre témoins, a fait d'inutiles ef-
forts pour y arriver, età leur vu, enfin a déclaré que l'état de 
faiblesse et de fièvre où il était en ce moment l'empêchait ab-
solument de pouvoir signer, de ce interpellé par ledit notaire 
en présence desdits quatre témoins; quant auxdits quatre té-
moins et au notaire, ils ont tous signé, après une nouvelle et 
entière lecture de tout ce qui précède. » 

M. Ambroise Picart est décédé le même jour 3 décem-

bre 1848, à cinq heures du soir. 

M"" veuve Picart a argué de faux ce testament. Son 

inscription de faux ayant été admise, le Tribunal de Sainte -

Ménéhould, après enquête et contre-enquête sur les faits 

articulés à l'appui, a rejeté cette inscription comme non 

justifiée, et accordé la délivrance des legs faits par le tes-

tament. 

M"" veuve Picart a interjeté appel de ce jugement 

rendu par défaut, en date du 27 décembre 1849; elle a 

soutenu que le testament était nul. Elle exposait, en fait, 

que le testateur avait toujours eu pour elle des intentions 

bienveillantes, avec d'autant plus de raison qu'elle était 

dans une situation malheureuse, tandis que les autres lé-

gataires étaient dans un état d'aisance. Elle ajoutait qu'au 

moment de la passation de l'acte testamentaire, son oncle 

était dans l'impossibilité d'exprimer aucune volonté. En 

droit, elle soutenait qu'il y avait nullité dans l'acte, en ce 

que le notaire n'avait pas donné lecture au testateur, en 

présence des témoins, et n'avait pas non plus mentionné 

cette lecture de la clause, relative à l'impossibilité acciden-

telle du testateur, de signer ses dispositions. 

L'article 972 du Code civil, disait à cet égard M' Muller, 

son avocat, dispose « qu 'il doit être donné lecture du tes-

tament au testateur, en présence des témoins, et qu'il est 

fait du tout mention expresse. » L'article 973 ajoute : « Le 

testament est signé par le testateur; s'il déclare qu'il 

ne sait ou ne peut signer, il sera fait dans l'acte mention 

expresse de sa déclaration, ainsi que de la cause qui l'em-

pêche designer. » L'article 1001 dit encore : «Les for-

malités testamentaires doivent être observées, à peine de 

nullité. » Il résulte de ces textes qu'il doit être fait mention 

expresse dans le testament, non seulement de la déclara-

tion faite par le testateur, en présence des témoins, de son 

impossibilité de signer, mais aussi de la lecture donnée par 

le notaire, en présence des témoins, de cette même décla-

ration. Tel est le sens des arrêts, telle est la doctrine sur 

cette question. (Dictionnaire du Notariat, n° 313; cassa-

tion, 25 avril 1825; Journal du Notariat, article 1145; 

Toullier, page 371, v. 5; Duranton, page 117, tome 9, § 
85.) 

M e Chéron, avocat de MM. Picart etAppert, après avoir 

justifié en fait les dispositions du testateur en sa faveur, a 

établi, quant à la question de droit « que l'article 973 

n'exigeait pas que mention fût faite par le notaire qu'il 

avait donné lecture au testateur, en présence des témoins, 

de la déclaration faite par le testateur de l'impossibilité où 

il se trouvait de signer le testament. » Tels sont les termes 

textuels d'un arrêt delà Cour de cassation, du 3 juillet 1834, 

conforme aux conclusions du savant avocat-général Ni-

cot, portant rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la 

Cour d'appel de Montpellier, du 3 juin 1833; et trois au-

tres arrêts (cassation, 3 mai 1836; Rennes, 1"' août 1827, 

et Douai, 6 mars 1833) ont consacré les mêmes principes. 

Ce n'est qu'à l'égard des dispositions testamentaires elles-

mêmes, dictées par le testateur, que l'article 972 exige la 

lecture par le notaire au testateur, témoins présens, « et 

l'iutention du législateur de n'exiger que cette lecture peut 

encore s'induire de l'article 976 du Code civil, relatif au 

testament mystique, dans lequel aucune lecture n'est re-

quise, parce que les dispositions du testament restent in-

connues, quoiqu'un acte doive aussi être rédigé avec le 

concours de témoins en bien plus grand nombre que 

pour les testamens ordinaires. » (Expressions de l'arrêt de 
Rennes, ci-dessus cité.) 

M. Portier, substitut du procureur-général, a conclu 

dans le même sens. 

La Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant que ie testament du 3 décembre 1848 ne con-

state pas qu 'il a été donné lecture au testateur, en présence des 
témoins, de la déclaration par lui faite que 'son état de fièvre 
et de faiblesse l'empêchait du signer l'acte ; 

« Que, d'un autre côté, il résulte des faits de la cause, qu'a-
près d'inutiles efforts pour signer, le testateur est tombé en 
syncope ; que son état s'est aggravé, et qu'il est mort quelques 
heures après; 

« Que c'est surtout lorsqu'il s'agit d'un testament in extre-
mis qu'il convient de se conformer scrupuleusement aux for-
malilés'ëdictées parla sagesse du législateur dans le but do 

prévenir les erreurs ou les surprises, et de donner à la société 
et aux familles une preuve solennelle delà plénitude de volon-
té du disposant ; 

« Considérant que l'art. 973 du Code civil n'a pas cru de-
voir s'en rapporter au témoignage du notaire seul pour expli-
quer l'absence de la signature du testateur ; qu'il a expressé-
ment voulu que ce soit le testateur lui-même qui déclare qu'il 
ne sait ou ne peut signer ; 

« Qu'il serait possible, en effet, que le notaire fût trompé 
par les apparences, et qu'il attribuât à une impossibilité pure-
ment physique, ce qui serait la conséquence d'un défaut de 
volonté ; 

« Que, dans les momens qui touchent à l'agonie, et lorsque 
l'état du malade subit de brusques changemens, l'intelligence 
peut à chaque instant s'éteindre, et la connaissance cesser de 
persister; 

« Qu'il est certain, en droit, que si le malade vient à être 
abandonné par ses facultés mentales, avant de signer, le tes-
tament reste imparfait ; 

« Que c'est pour s'assurer de la persistance de la volonté 
jusqu'à la fin de l'acte que l'art. 973 a établi que ce serait le 
disposant lui-même qui déclarerait que, s'il ne signe pas, c'est 
seulement parce qu'il ne peut pas accomplir cette formalité ma-
térielle ; 

« Que cette déclaration est nécessaire pour imprimer à ses 
dernières dispositions le sceau de la certitude ; 

« Considérant que, dans la matière des testamens, différente 
sous ce rapport de la matière descontrats, les déclarations du 
testateur ne font foi qu'autant qu'elles lui ont été lues par le 
notaire, en présence des témoins, et qu'il ne les a pas contre-
dites ; 

« Que cette épreuve a été jugée indispensable par l'art. 972, 
pour préserver la rédaction de toute méprise, et mettre l'auto-
rité du testament au-dessus de tous les doutes ; 

« Qu'il n'y a pas d'exception à cette règle pour la déclara-
tion du testateur de ne pouvoir signer; que cette déclaration 
fait partie du testament ; qu'elle est le dernier mot du testa-
teur, et la confirmation persévérante et définitive de tout ce 
qu'il a voulu; qu'il est de la plus haute importance que l'acte 
établisse, par une preuve irrécusable, que le notaire n'a pas 
été trompé par les paroles incertaines et mal articulées d'un 
malade qui balbutie en présence de la mort ; balbutiens et se-
minecis, comme dit la loi romaine; 

« Que vainement voudrait-on arriver à une conclusion con-
traire, en isolant l'article 973 de l'article 972; mais que ces 
deux article- doivent s'interpréter l'un par l'autre, non seule-
ment parce que telle est la règle générale de l'interprétation 
des lois (1. 24. D. De Legibus); mais encore parce qu'ils se 
lient ensemble par leur objet et par leur relation à un même 
ordre de formalités ; 

« Que, d'une part, l'article 973, exige que la déclaration de 
ne pouvoir signer soit mentionnée dans l'acte ; 

« Que, d'autre part, cet acte étant un testament, c'est-à-dire 
un acte sui generis, et qui a des caractères tout spé-
ciaux, n'est valable, d'après l'article 972, qu'autant que son 
contenu a été lu au testateur, en présence de témoins; qu'il 
est clair, dès lors, que l'article 973 n'avait pas besoin de par-
ler de nouveau de la lecture; que c'eût été une répétition inu-
tile; que, puisque la déclaration de ne pouvoir signerdoit sor-
tir de la bouche du testateur, et qu'elle fait partie de la dic-
tée, elle doit aussi subir le eontrôlede la lecture, d'après l'ar-
ticle 972, auquel l'article 973 se rattache étroitement et né-
cessairement, par son renvoi à l'acte même dont l'article 972 a 
tracé les formalités substantielles; 

« Qu'ainsi la lettre et l'esprit de la loi sont d'aeord pour éta-
blir que le testament de Jean-Ambroise Picart manque d'une 
des formalités édictées, à peine de nullité, par les articles 972 
973 et 1001 du Code civil; 

« En ce qui louche les dépens ; 

« Considérant que la partie qui succombe doit les suppor-
ter, mais que, par le fait de la partie de Muller, il a été fait en 
l'instance des procédures mal fondées ; 

« Amis et met l'appellation et ce dont est appel au néan 
« Entendant, décharge l'appelante des comlwwiations eont| 

elle prononcées ; 
« Au principal, déclare nul el de nul effet le testament 

Jean-Ambroise Picart, du 3 décembre 1848 ; dit que la partie 
de Muller prendra part, suivant les dispositions de la loi, à la 
succession duditfeu Picart, etc. » 

Audience du 14 juillet. 

CRÉANCIER COLLOQUÉ ET PAVÉ. SUBROGATION. 

Le paiement fait au créancier colloqué sans contestation s'o-
p'ere sur le prix de l'immeuble et en l'acquit du saisi ; c'est 
donc au profit du saisi, propriétaire de l'immeuble obligé 
à la dette, et libéré ainsi à l'égard de ce créancier, qu'a lieu 
la subrogation légale autorisée par l'article 1231 du Code 
civil. Le créancier inscrit à une date postérieure, et qui 
n'a pas contesté, ne peut revendiquer cette subrogation et 
exercer des poursuites en conséquence par le motif que les 
fonds qui ont servi au paiement étaient la propriété de tous 
les créanciers, par l'effet des notifications à eux faites par 
l'adjudicataire ; et ce, encore que ce créancier ultérieur ait 
élé de fait subrogé, lors du paiement, par le créancier col-
loqué, dans les droits de ce dernier. 

Le jugement du Tribunal de première instance de Paris, 

du 19 mars 1850, renferme un exposé complet des fails 

et de la doctrine ; en voici le texte : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, suivant acte authentique du 10 mars 1845, 

enregistré, les époux Genetreau se sont reconnus débiteurs en-
vers la darne de Maisonneuve d'une somme de 15,000 fr., exi-
gible le 10 mars 1851 ; que Nitot s'est porté caution hypothé-
cairement des époux Genetreau, et a consenti hypothèque sur 
la maison sise rue Laffitte, 31; 

« Attendu que la maison hypolbéquée a été vendue par Nitot 
et adjugée à Chaunard, par jugement de l'audience dos criées 
du Tribunal, du 5 juin 1847 ; que, dans l'ordre ouvert sur le 
prix déposé à la caisse des consignations, la dame de Maison-
neuve a été colloquée pour sa créance de 15,000 fr., payée du 
montant de sou bordereau de collooation ; 

« Attendu que Portret et Corbillon, créanciers de Nitot, pro-
duisant à l'ordre, n'ont pas contesté le règlement provisoire ni 
attaqué le règlement définitif; qu'ils ont formé opposition sur 
la somme revenant à la dame de Maisonneuve à la caisse des 
consignations, mais que l'exécution du mandement de colloca-
tionaété ordonnée par arrêt du 6 décembre 1848, confirmatif 
d'un jugement du 14 novembre 1848, lequel arrêt ordonne 
néaumoins que la dame de Maisonneuve ne pourra toucher le 
montant de la collocation faite à son profit qu'en subrogeant 
Portret et Corbillon dans tous les droits et actions contre les 
époux Genetreau, débiteurs principaux, pour, par eux, les faire 
valoir à leurs risques et périls, ainsi qu'ils aviseront; 

« Attendu que, suivant acte passé devant M" Châtelain, no-
taire à Paris, le 2 mars 1849, et conformément auxdits juge-
ment et arrêt, la dame de Maisonneuve a reçu sur le prix con-
signé le montant, en principal et accessoires, de sa créance, et 
subrogé, mais sans garantie de sa part et sans recours ni ré-
pétition contre elle, Portret et Corbillon dans les effets de tous 
ses droits et actions contre les époux Genetreau, débiteurs prin-
cipaux ; 

« Attendu que le 14 juin 1849, Portret et Corbillon, agissant 
comme subrogés aux droits de la dame de Maisonneuve, ont si-
gnifié aux époux Geneîreau commandement de payer les inté-
rêts de la créance de 15,000 francs, du l el mars au 10 iuin 
1849 ; J 

« Attendu que la créance de la dame de Maisonneuve, con-
tre les époux Genetreau, est éteinte par le paiement du 2 mars 
1849; qu'elle a été remboursée sur le prix de l'immeuble ap-
partenant à Nitot, c'est-à-dire par Nitot lui-même, obligé com-
me caution hypothécaire, et non par Portret et Corbillon ; que 
par conséquent, aux termes de l'article 1250 du Codé civil, la 
subrogation s'est opérée de plein droit nu profit de Nitot; que 
cette subrogation légale ne peut recevoir aucune atteinte de la 
subrogation énoncée dans la quittance du 2 mars 1849, au pro-
fit de Portret et Corbillon, en exécution des jugement et arrêt 
sus-énoncés ; 

« Attendu que Portret et Corbillon ne peuvent invoquer au-
cune subrogation légale ni conventionnelle dans les droits de 
Nitot; que d'ailleurs dans les poursuites par eux commencées, 
Portret et Corbillon n'agissent pas du chef de Nitot, mais du, 
chef de la dame de Maisonneuve ; 

« Déclare nulles et de nul effet les poursuites commencées 
par le commandement du 14 mai 1849; 

« Condamne Portret et Corbillon aux dépens. » 

Appel par MM. Portret et Corbillon, et sur les plaidoi-

ries de M" Quétand, pour les appelans, et Moulin, pour 

les époux Genetreau, la Cour, adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION" (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 juillet. 

ESCROQUERIE. — OFFICIER DE SANTÉ ET MAIRE. — CONSEIL DU 

RÉVISION. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. 

Les mensonges faits par un officier de santé, pour faire 
croire à son influence sur le conseil de révision, appelé à pro-
noncer sur le sort des jeunes gens assujétis au service mili-
taire, et les promesses fallacieuses qu'il a pu faire pour per-
suader le succès de son intervention auprès de lui, ne suffisent 
pas pour établir les manœuvres frauduleuses nécessaires pour 
constituer le délit d'escroquerie prévu par l'article 405 du 
Code pénal. 

Mais les Tribunaux sont souverains pour apprécier si les 
circonstances qui ont accompagné ces mensonges et ces pro-
messes constituent ces manœuvres frauduleuses; et si, comme 
dans 1 espèce, la qualité de maire, jointe à celle d'officier de 
santé, ont pu exercer de l'influence sur l'esprit de la victime 
si la recommandation faite à la mère du conscrit do garder le 
silence sur les promesses faites, et si le conseil donné au fils 
de ne paraître devant le conseil de révision qu'après avoir pris 
telle ou telle précaution de manière à faire croire à une appa-
rence de maladie, constituent les manœuvres frauduleuses exi-
gées par l'article 405 du Code pénal. 

L'article 195 du Code d'instruction criminelle, qui oblige 
les Tribunaux adonner lecture à l'audience et à insérer dans 
leurs jugemens le texte de la loi pénale appliquée, n'est pas 
prescrit a peine do nullité ; et la mention de celte lecture et de 
cette insertion, qui est faite dans un jugement frappé d'appel 
suffit, lorsque l'arrêt sur appel a conUrnié purement et sim-

plement le jugement de première instance. 

Rejet du pourvoi de Paul Devin, inaire et officier de santé, 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Renues, du 21 mai 1851, 

qui l'a condamné à quinze mois d'emprisonnement pour escro» 
quene, 

M. Victor Foueher, conseiller rapporteur} M. Sevin, avocat* 
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général, conclusions conformes ; plaidant, M" Mathieu Bodet, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Jean-Noël Gaillard, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine aux travaux forcés à perpétuité pour meurtre ; — 
2° De François-Nazareth Blanc (Khône), travaux forcés à per-
pétuité, viol sur sa fille; — 3° De Constant-Hyppolite Navet 
(Seine), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; — -4° De 
Pierre Furnion et François Ladi iére (Rhône;, vingt ans de tra-
vaux forcés, vols qualifiés; — S" De Julien Tiercelin (Seine), 
dix ans de travaux forcés, tentative d'assassinat, circonstances 
atténuantes; — 6° DeHenri-Herman Loevenlhall (Rhône), huit 
ans de travaux forcés, bigamie et attentat à la pudeur; — 7° 
De Jacques Cuny, l.éon Achille Leduc et cinq autres (Seine), 
dix ans de travaux forcés, etc., vols qualifiés ; — 8° De Fran-
çois-Antoine Lefflz (Bas-llliin), six ans de travaux forcés, at-
tentat à la pudeur; — 9° De Jean-Auguste Garnier (Seine), six 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 10*"Dc Benoit Gabout 
(Loire), sept ans de réclusion, coups à son père ; — 11° De 
Jean-Baptiste-Maurice Suzon (Loire), six ans de réclusion, vols 
qualifiés ; — 12° De Jean Truffnult (Indre), cinq ans de réclu-
sion, subornation de témoins;—13° De Simon Kelguiué (Guyane 
française), cinq ans d'emprisonnement, coups et blessures;— 
14° De Joseph Barbut (Rhône), quatre ans d'emprisonnement, 
avortement ; — 15° De Dominique et Louis- Michelet (Cour 
d'appel de Lyon, chambre d'accusation), renvoi aux assises du 
Rhône, pour faux et usage de faux. 

défense, dit-il, s'est efforcé de faire ressortir la contradiction 
apparente qui existe entre le procès-verbal de la feu i 1 le d'au-
dience et l'acte de la Cour. Mais la notion de l'arrêt dé-
clare que l'accusé de Bocarmé a été instruit pendant son in-> 
terrogatoire de ce qui s'était passé en son absence, c'est-à-dire 
avant de passer à d'autres devoirs. Nos adversaires prétendent 
quB l'article 327 de la loi exige quecette déclaration soit faitff 
ii l'accusé avant son propre interrogatoire; celte interprétation 
est précisément contraire à l'esprit de la loi ; car que veut le 
législateur"? C'est que de l'interrogatoire séparé des accusés 
jaillisse la lumière de la vérité des déclarations, réponses et 
aveux parfois contradictoires des accusés. Or, M. le président 
d'une Cour d'assises, après cette mesure légale d'interrogatoire 
séparé, fait connaître a l'accusé les déclarations de son co-ac-
cusé: n'est-ce pas rendre la valeur de l'article 327 à peu près 
nulle? Ce premier moyen n'a donc rletl de sérieux. 

Le second moyen résulte de la violation des articles 2 à 8 et 
10 et 11 du Code d'instruction criminelle, et est fondé sur ce 
qu'uirmèihljTCdu juryayant siégé précédemment, le droit de 
récusation de l'accusé se trouvait restreint. 

C'est vrai que, d'après l'article 10 de la loi, le nom du sieur 
Siraut eut dû être retiré de la liste des jurés effectifs, parce 
qu'il avait siégé précédemment ; mais la loi crée par cette dis-
position un motif de dispense et non de nullité, un avantage 
dont le juré peut ou non profiter. Il faudrait soutenir qu'un 
juré dispensé se trouve dans les mêmes conditions qu'un juré 
incapable, confusion dont on ne peut s'armer... Les Cours de 
cassation de France et de Belgique ont résolu, dans différens 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Meur, vice-président. 

Audience du 2 juillet. 

INCEJDIE VOLONTAIRE. 

La session d'assises qui s'est ouverte à Saint-Brieuc le 

1" juillet devait être présidée par M. Androuin, conseiller 

à la Cour d'appel de Rennes ; mais ce magistrat, à son ar-

rivée à Saint-Brieuc, ayant été subitement atteint d'une 

grave indisposition, MM. Lubasque et Le Meur, président 

et vice-président du Tribunal, ont dû le suppléer dans la 

direction des débats. 

A l'audience de jeudi 2 juillet, une affaire dont le titre 

et les circonstances révèlent un certain caractère de gra-

vité, est soumise au jury. Il s'agit d'incendie volontaire 

commis par un fils au préjudice de ses père et mère. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

« Le 30 mars dernier, vers minuit, Jean-Marie Mahé 

rentta chez ses parens, et sa mèie lui ayant fait des ob-

servations à cet égard, il sortit aussitôt en lui disant: « Je 

vous réduirai à chercher votre pain, je vous aurai chauffés 

avant demain matin. » La mère, irritée d'un pareil langa-

ge, referma la porte, et presque aussitôt les voisins enten-

dirent le bruit d'une pierre contre cette porte et la voix de 

Jean-Marie Mahé, qui criait : « Vous allez bientôt chauf-

fer. » 
« Au môme moment, une clarté subite et considérable 

vint attester l'exécution de ces terribles menaces. Un tas 

de fagots, appartenant aux époux Mahé, placé à moins de 

trois mètres de six habitations couvertes en chaume, était 

le foyer d'un incendie. Les secours furent immédiats, et 

cependant si le vent avait soufflé du côté des maisons, le 

village entier eût pu être brûlé. Au bout d'une demi-heure, 

on parvint à se rendre maître de l'incendie, qui fut con-

centré dans le tas de fagots. 
« Jean-Marie Mahé, dont la figure était effrayante, se 

mêla aux gens qui travaillaient à éteindre le feu. « Com-

ment, malheureux, s'écrie sa mère, tu as l'effronterie de 

te présenter ici, après avoir fait le coup? » Il ne répondit 

rien ; mais, peu d'instans après, il quitta le village, et n'y 

rentra que trois jours plus tard en disant : « Je suis pour-

suivi par un sort malheureux ; je ne puis rien contre ma 

destinée. » Il avait à la tête un mouchoir, et l'on avait re-

trouvé, près des fagots incendiés, son chapeau qu'il y avait 

oublié, au moment où il exécutait sou criminel pro-

jet. 
« Dans ses interrogatoires pendant l'instruction, Jean-

Marie Mahé a nié le crime qui lui est imputé. U soutient 

n'avoir proféré aucunes menaces, et avoir concouru de 

toutes ses forces à éteindre l'incendie. 

« Les antécédens de Mahé sont déplorables, et, en mai 

1849, il a été précédemment condamné pour vol par la 

Cour d'assises des Côtes-du-Nord à une année d'emprison-

nement. , 
« En conséquence, Jean-Marie Mahé est accuse d a-

voir, dans la nuit du 30 au 31 mars 1851, volontairement 

mis le feu à des bois abattus, réunis en tas, appartenant à 

autrui, 

« Crime prévu et repris par l'article 434, § 5 du Code 

pénal. » 

L'accusé déclare se nommer Jean-Marie Mahe, âge de 

trente et unans,né à Plonugat, demeurant à Guingamp. Il 

est assisté de M" Bienvenue, avocat. 

M. Ambroise Caradec, substitut, occupe le siège du mi-

nistère public. 

Les témoins ont confirmé tous les faits établis dans 

Pàfte d'accusation. Cependant Mahé persiste à nier qu'il 

soit labeur de l'incendie. 

M Ambroise Caradec, substitut, groupant avec habileté 

les" présomptions q^! s'élèvent contre Mahé, soutient l'ac-

cusation, qui est combattue par M" Bienvenue. 

M. Le Meur, vice-président, résume les débats dune 

manière à la fois succincte et complète. 

Après une demi-heure de délibération, le jury déclare 

l'accusé coupable, en admettant en sa faveur des circon-

stances atténuantes. » . ' • 
En conséquence, Jean-Marie Mahé est condamne a cinq 

années d'emprisonnement. 

arrêts, que, dès que l'accusé a reçu une liste de vingt-quatre 
jurés immuables, il n'a plus aucune réclamation de nullité à 
présenter. 

Le troisième moyen accuse la violation de l'article 4 de la 
loi du 7 juillet 1831, en ce que, à défaut d'une feuille d'au-
dience qui établit qu'une audience publique a eu lieu pour le 
tirage au sort du jury, il n'y a pas de raison de croire que ce 
tirage ait eu lieu en audience publique et conformément à la 
loi. Mais puisque le procès-verbal de l'audience constate que 
le tirage au sort a eu lieu, on ne peut exiger qu'une seconde 
indication de la feuille d'audience vienne corroborer cet acte 
authentique déjà établi à l'évidence. 

Le quatrième moyen, fondé sur ce que les réquisitions du 
ministère public n'étaient pas signées, tombe de lui-même de-
vant vos nombreux arrêts rendus sur la matière et qui éta-
blissent que, dans l'espèce, il n'y a pas de moye i de nullité. 

M. l'avocat-général passe ensuite au cinquième moyen, tiré 
de ce qu'on a excusé un juré malade et ayant déjà siégé, sans 
avoir consulté l'accusé. 

U dit que si l'accusé avait eu des observations à faire, il 
n'y eût pas manqué, et que, puisqu'il n'a pas réclamé, c'est 
qu'il a accepté cette situation. 

Sur le sixième moyen, si grave pourtant, qui représente 
l'accusé comme ayant reçu la signification de l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation et de l'acte d'accusation à 
Mons, trois quart-d'heure seulement avant son interrogatoire 
par le président, au lieu de l'avoir reçu avant de quitter Tour-
nay, M. l'avocat-général s'écrie que l'accusé aurait du alor? 
protester contre ce changement de prison qui n'a pas aggravé 
sa position. 

C'est vingt-quatre heures au plus tard, dit la loi, qu'il doit 
être, après son arrivée dans la maison de justice, interrogé. 
Donc, s'il a été interrogé trois quarts-d'heure après, la loi n'en 
a. élé que mieux observée, ajoute M. l'avocat-général, et on au-
rait pu même ne les signifier que cinq minutes avant l'interro-
gatoire du président. 

U repousse donc l'idée qu'on aurait fait un tort notable à 
l'accusé en ne lui donnant pas le temps de lire ses actes avant 
sa comparution devant le président des assises. 

Il aborde le septième moyen sur la violation de la loi par 
rapport à l'accusation de complicité portée, après coup, con-
tre l'accusé de Bocarmé par la chambre des mises en accusa-
tion, et continue ainsi : 

Si les allégations du demandeur reposaient sur la vérité, je 
ne sais encore quel profit il pourrait en tirer pour la nullité 
du jugement, car l'accusé de Bocarmé n'a pas été condamné 
comme complice, mais comme auteur. Le jury n'a pas eu à ré-
pondre sur la question de complicité, et dès-lors, l'accusé n'en 
a pu recevoir nul préjudice ; mais ces allégations reposent sur 
une base entièrement erronée, car l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation n'était pas, comme on le dit, une confir-
mation pure et simple de l'ordonnance de la chambre du con-
seil, mais une confirmation de l'ordonnance sur pièces du ré-
quisitoire du ministère publie requérant l'accusation de culpa-
bilité. 

Les huitième, neuvième et dixième moyens sont sommaire-
ment combattus et vivement repoussés par M. l'avocat-géné-
ral, qui termine ainsi : 

« Par toutes ces considérations, et la procédure étant régu-
lière sur tous les points, nous pensons qu'il n'y apas lieu d'ad-
mettre le pourvoi. » 

Contrairement à ces conclusions, le Tribunal a rendu le 

jugement dont le texte suit : t f ffiË il | 

« AUenda que la contravention poursuivie par le ministère 
public est prévue par l'art. 40 de l'ordonnance du lb novem* 
bre 1846, ainsi conçu ï i Ba 

« Les personnes qui voudront expédier des marchandises 
< pouvant donner lieu 'S des incendies devront les déclarer au 
« moment où elles les apporteront dans les stations du chemin 
« de fer; » 

« Qu'il suit delà q\fe,.pour être passible d«ccttel6l'«*elion,< 
il faut être expéditeur dé la marchandise et avoir fait une 
fausse déclaration au moment du dépôt des colis dans les sta-
tions ; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que Sustrac, employé 
supérieur des Messageries générales, non-seulement n'est pas 
l'auteur de la fausse déclaration, niais n'a pas fait lui-même à 
la station le dépôt des colis; que ce soin a élé rempli par un 
employé subalterne que l'instruction n'a pas Jait connaître ; 

«Attendu que l'administration des Messageries générales 
justifie avoir publié une circulaire dans laquelle elle déclare 
formellement ne point se charger du transport des marchandi-
ses combustibles ; 

« Attendu qu'il n'a été révélé aucun fait de négligence à la 
charge de cette administration; 

« Attendu que les véritables auteurs de la contravention ont 
été condamnés par le jugement, en date du 15 mai, rendu par 
cette chambre ; 

« Qu'en prononçant celte condamnation, le Tribunal a re-
connu que les marchands expéditeurs des colis avaient fait la 
fausse déclaration et devaient être réputés avoir remis eux-mê-
mes la marchandise à la station du chemin, bien qu'ils se 
soient servis des Messageries générales pour intermédiaire ; 

« Que, dans ces circonstances, la vindicte publique est sa-
tisfaite; 

Reçoit Sustrac opposant au jugement par défaut rendu con-
tre lui ; 

« Déclare ce jugement par défaut nul et de nul effet, ren-
voie Sustrac des poursuites dirigées contre lui ; 

« En ce qui touche la responsabilité des Messageries géné-
rales : 

« Attendu que Sustrac, son employé, a été déchargé de la 
prévention ; 

« Reçoit ladite administration opposante audit jugement 
rendu par défaut, et la renvoie des fins de la responsabilité ci-
vile intentée contre elle, sans dépen ; . » 

pèrel » Elring regarde l'homme qui le signalait ai 

il était le seul militaire en ce moment dans la sall
e

^ 

connaît, et lui dit : « C'est de moi que vous par^ •
 r

e~ 

rétracte pàs ce que j'ai dit; mais, connaissant l
es

'J* t* 
de mon père, j'ai parié à coup sûr. » 

A cette réponse, si peu provocante, ledénonciatp 

treen fureur et traite le sergent d'assassin, de sai»,,*^ 

Français, de boucher de Cavaignac. Le père d'Fi'^'
le 

vinl ouvrier, mécauicien, craignanl l'agressi lecetkS 
me, le repousse en se mettant entre son lils et W ^ 

celui-ci se précipite sur le vieillard et lui assène un' ̂  

de poing si violent qu'il lui casse deux dents. A cette^f' 

que, le sergent perd toute patience, se jette sur f»?"** 

seur, le terrasse et se retire avec son père. Tout ànir 
„.,„„. .,A A,™ u mvMntmn ci u;™ ij . . lre eût 

fai??* 

pété les réponses reproduites plus haut, et il ajoutait • 

n'ai plus été maître de moi quand j'ai vu cet homme f 

Il est midi vingt minutes. La Cour se retire pour déli-

bérer. Une vive agitation règne dans la foule toujours 

croissante durant les deux heures de délibération. A deux 

heures moins un quart la Cour fait sa rentrée, et M. le pré-

sident lit un arrêt renfermant, sur chacun des moyens in-

voqués, de nombreux considérans qu'il est impossible de 

retracer et qui seront donnés plus tard textuellement, 
La Cour rejette le pourvoi. 

Après le prononcé de cet arrêt, la foule se retire dans un 
profond silence. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 JUILLET. 

— Le sieur François-Léon Arnaud, élève en pharmacie, 

a ouvert, rue Saint- Jacques, 12, une officine de pharma-

cien. Le prospectus en tête duquel est le double nom De-

jean-Arnaud, porte qu'à cet établissement on donne des 

consultations médicales gratuites ; le traitement est celui 
delaméthode Raspail. 

Des professeurs de l'Ecole de pharmacie, assistés d'un 

commissaire de police, ont fait une perquisition dans l'of-

ficine tenue par le sieur Arnaud ; il en est résulté la dé-

couverte de plusieurs remèdes secrets, vendus sous les 

noms de Opiat balsamique dit Végétal chimique, Pom-

made anti-psorique ou Sulfure d'antimoine, Dragées an-

ti-laiteuses ; de plus, ces remèdes étaient détériorés. On 

constata en outre que plusieurs autres médicamens étaient 

mal préparés ; enfin que les substances vénéneuses n'é-
taient pas enfermées sous clé, ainsi que le veut la loi. 

Le sieur Arnaud, n'étant pas pourvu d'un diplôme de 

pharmacien, ne pouvait diriger en son nom l'officine à la 

tête de laquelle il était placé ; il s'était adjoint, comme 

prête-nom, le sieur Dejean, pharmacien, 29, rue des 

Trois-Bornes, auquel il donne pour cela 100 francs par 
mois. 

Tous deux ont été cités devant la police correctionnelle, 

le premier comme auteur des contraventions ci-dessus 
énoncées, le deuxième comme son complice. 

M. l'avocat de la République donne lecture de la lettre 

suivante écrite par le sieur Arnaud, et qui est au dos-
sier : 

20 janvier 1851. 
J'aurais à sortir demain à dix heures; pouvez-vous venir 

me remplacer? Vous m'obligerez d'autant plus, que mon mé-
decin n'est pas plus capable de servir à la pharmacie qu'il ne 
l'est pour ses consultations. Ignarus est. 

Votre affectionné serviteur, ' 

L. ARNAUD. 

M. le président : Vous entendez, Arnaud? Vous annon-

cez des consultations médicales, et vous déclarez vous-

même que le médecin attaché à votre établissement est 

aussi incapable de donner des consultations que de tenir 

une pharmacie ; il est bon qu'on sache quel homme vous 

êtes, et comment vous vous jouez de la santé publique, 

Arnaud : U donnait de petits conseils, d'après une nou-
velle méthode... 

M. le président : Oui, la méthode Baspail. 

Arnaud : La méthode homoeopathique. 

Le Tribunal condamne le sieur Arnaud à dix jours de 

prison et 1,000 fr. d'amende; le sieur Dejean à 300 francs 

d'amende; ordonne la confiscation des substances saisies. 

Les sieurs Eugène Manchien, pharmacien, 14, rue Neu-

ve-Bourg-1'Abbé, et Auclair, pharmacien, 1, rue du Ha-

vre, ont été condamnés : le premier, pour n'avoir pas tenu 

ses poisons sous clé, à 100 fr. d'amende; le second, pour 

n'avoir pas tenu un livre d'achat et de vente des poisons, 

à 200 Ir. d'amende. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Van Meenen. 

Audience- du 16 juillet. 

AFFAIRE BOCARMÉ. 

A onze heures, la Cour n'est pas encore arrivée et l'im-

patience se manifeste de toutes parts. En attendant, plu-

sieurs étrangers vont visiter la grande salle d'audience, 

qui est d'un très beau style et dignement ornée par les 

magnifiques tableaux de Gallait et de Biefye. Le premier a 

rendu vivante, sur une vaste toile, l'Abdication de Char-

les-Çuint ; le second a splendidement retracé le fameux 

Compromis des Nobles, en 1665. 

A onze heures el demie, la Cour fait son entrée solen-

nelle au milieu d'un religieux silence. M' de Paëpe, rap-

pelé à Cand pour plaider une grande affaire devant la 

Cour, est absent. M" Dolez est seul au banc de la dé-

fcii SG 

Sur un signe de M. le président, M. Delebecque, avo-

cat-général, se lève, et dans un discours, ou plutôt dans 

une sorte de mémoire écrit, remarquable de concision et 

de rapidité, passe en revue les dix moyens que les deux 

avocats ont développés. 

* M l'avocat-général examine le premier moyen, accusant la 
Violation de l'article 3Î7 du Code d'instruction criminelle et 
la violation du droit de défense, à propos de 1 interrogatoire 

particulier de M. do Bocarmé en l'absence de son co-accusé. La 

Le Tribunal dé police correctionnelle (8* chambre), 

sous la présidence de M. Danjan, a statué aujourd'hui sur 

une question de responsabilité des roulagistes en matière 

de transport par la voie des chemins de 1er de marchandi-

ses réputées nuisibles, et comme telles interdites de ce 

mode d'expédition, aux termes mêmes des ordonnances. 

A la date du 15 mai dernier, trois négocians de Paris 

furent traduits devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la. prévention d'avoir contrevenu aux dispositions de 

la loi concernant la police des chemins de fer. On leur im-

putait d'avoir voulu faire transporter à diverses destina-

tions pour la province, et par la voie du chemin de fer 

d'Orléans, plusieurs caisses renfermant, d'après leurs dé-

clarations, des objets de me.'cerie et de tabletterie, mais 

remplies, en fait,d'allumetteschimiques, ainsi que le cons-

tate le procès verbal des inspecteurs de la gare. Les trois 

négocians furent condamnés à chacun 16 fr, d'amende; 

même condamnation fut prononcée contrele sieur Sustrac, 

directeur du roulage des Messageries générales, auquel ces 

caisses avaientété confiées pour en opérer le transport par 

le chemin de fer d'Orléans, et que le Tribunaljugeadevoir 

être responsable de la contravention imputée aux trois né-

gocians. L'administration des Messageries générales elle-

même avait été considérée, aux termes dudit jugement, 

comme civilement responsable du fait imputé à l'un de 

ses employés. 

JJC'est dans ces circonstances que le sieur Sustrac etl'ad-

ministration des Messageries sont venus former opposi-

tion au jugement sus-énoncé, dont le résultat, s'il était 

maintenu, les mettrait, selon eux, dans l'impossibilité ab-

solue de continuer une opération de roulage. 

M" Orsat, au nom des opposans, s'efforce de décliner 

une responsabilité qui ne saurait incomber que sur les ex-

péditeurs eux-mêmes, dont le sieur Sustrac et l'adminis-

tration ne sont que les intermédiaires au sujet du transport 

des marchandises par le chemin de fer, et aux déclarations 

desquels ils sont bien obligés de s'en rapporter de con-
fiance. 

M. l'avocat de la République Puget a soutenu la pré-

vention, se fondant sur ce que le sieur Sustrac et l'admi-

nistration des Messageries devaient exercer sur les mar-

chandises qui leur étaient confiées, la même investigation 

qu'exerce l'administration du chemin de fer par laquelle la 

fraude a été découverte. 

— Les sieurs Lagesse, boucher à Cachan, et Tonsin, 

boucher à Voisin, ont envoyé à la vente à la criée à Paris : 

le premier, de la vache corrompue ; il a été condamné par 

le Tribunal correctionnel à quinze jours de prison ; le se-

cond, de la viande d'une vache morte de maladie ; il a été 
condamné à dix jours. 

Les sieurs Lisieux, boucher, rue Bourtibourg, 15, et 

Lerquem, marchand d'huile, rue du Vert- Bois, 41, ont été 

condamnés : le premier, à 25 fr. d'amende pour détention 

d'un faux poids; le second, à six jours de prison pour dé-

tention d'une fausse mesure. La femme Chanteau, cré-

mière, rue des Boulangers, 7, six jours de prison pour dé-
tention d'une fausse mesure. 

Ont été condamnés pour tromperie sur la quantité de la 
chose vendue : 

Les sieurs Bezombre, marchand de combustibles, rue 

Chapon, 62, pour avoir livré à un acheteur 172 litres de 

charbon au lieu de 200, à six jours de prison ; 

Poudrous, marchand de combustibles, rue de l'Arbalète, 

4, pour avoir livré 150 litres de charbon au lieu de 200 a 
un mois de prison et 25 fr. d'amende ; 

Sirvain, marchand de combustibles, rue de Buffaut, 13, 

pour avoir livré 170 litres au lieu de à00, à six jours dë 
prison ; 

Xavier Lamy, marchand de beurre, quai d'Anjou, 27, 

pour avoir livré à un acheteur une quantité de beurre 

moindre que celle achetée par celui-ci, à quinze jours de 
prison, 

— U y a trois mois, le sergent Elring, du 2
e
 de ligne, 

se trouvait à La Chapelle-St-Denis, dans un cabaret de la 

rue Marcadet, où loge son père. Un homme, qu'il ne con-

naissait pas s'approche de sa table, et lui dit après un 

court préambule : « Si votre père construisait une barri-

cade devant sa porte, et qu'il la défendît, qu'est-ce que 

vous feriez?» Après un moment de réflexion, le sergent ré-
pondait : 

viendi 

défend 

îent été donnés. » Cette réponse sage et énergique 
d Elring avait ce jour-là désarmé son interlocuteur. 

î
Le

 f
1 du

,
 mois

 dernier, le sorgent était retourné voir son 
pere dans la rue Marcadet, et se trouvait avec lui à une 

table de la salle commune. Tout à coup une voix s'écrie • 

« Camarades, il y a ici un soldat qui a dit qu'il tuerait son 

accepté, sans mot dire, la correction si bien méritée 

venait de recevoir, mais Napoléon Salon, qui ostn», 

vrier chauffeur, voulut se venger, et à cet effet il o,,
0

"' 

dénoncer le sergent à la gendarmerie comme s'étant 

aux plus grandes viclences sur sa personne. Les geirf 

mes viennent sur le lieu de la scène, prennent des r
en 

gnemens dont le résultat les décide à arrêter le dén
0n

S
'
N 

teur. Cla-

Napoléon Salon comparaissait aujourd'hui devant 

Tribunal correctionnel, prévenu du double délit d'out
ra

„'
e 

à un agent de la force publique et do voies de 

sur le père d' Elring. 

Aux questions de M. le président, le sergent Elriiig
a r

-

permon père; j'ai ôté ma tunique pour ne pas souille/!?' 

galons, et je l'ai mis dans l'impuissance de recomme: 

M. le président : Le Tribunal ne voit dans votre
 Co 

duite que de bons sentimens et me charge de vous enf"' 
liciter. 

Elring : J'ai toujours cherché à faire mon devoir- f • 

cinq ans de service, quatre campagnes, les galons de soi!! 
officier, et je n'ai jamais tué que des Arabes. 

Le prévenu, qui n'a rien dit qui pût atténuer ses torts 
été condamné à quatre mois de prison. 

— Une espèce de long fantôme, pâle, maigre, ossai 
tout de noir habillé, se glisse mystérieusement Q[

B
ii 

qu'il ne s'avance, à la barre, du Tribunal de polics'corree 
tionnelle: c'est un vieux maître d'école qui subit l 'faum 

liation de se voir traîner ainsi devant la justice sur la plainte 

même de ses disciples, enchantés probablement déjouer 

une bonne pièce à leur tour à celui qui les fait si SOUVMI 

trembler du haut de sa chaire magistrale. 

M. le président, au prévenu: Il paraît que vous \m 

êtes oublié jusqu'à frapper assez brutalement les jeun® 

élèves confiés à vos soins ? 

Le maître d'école, avec componction : Il m'est bien pé-

nible, Messieurs, à mon âge, à plus de soixante ans, è 

comparaître pour k première fois devant un TribunaL 

mais l'angoisse est encore plus forte de penser que je « 

vois accusé par des enfans que j'entoure de toutes mes sol-
licitudes... 

M. le président •■ C'est possible ; mais enfin voi 

avez battus, et vous savez que les corrections corporelle 

sont positivement interdites par les rôglemens universi-
taires. 

Le maître d'école, avec plus de componction encore. 

Certes, sans doute, je crois posséder mon règlement uni-

versitaire sur le bout de mes doigts, puisque voilà toul à 

l'heure vingt-cinq ans que j'exerce, avec quelque honneat, 

j'ose le dire; aussi je ne crois pas m'aventurer en jurait 

devant Dieu et devant les hommes que ce n'est jamais qu'à 

mon corps défendant que je fais usage de ce qu'on appelle 
classiquement la férule. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Un petit garçon est appelé pour venir faire sa déposi-

tion ; il passe triomphalement auprès de sou maître. 

M. le président, au témoin : Expliquez-vous sans crain-
te, mon enfant. 

Le petit garçon, qui ne paraît pas effrayé du tout : I! 

m'avait fiché en pénitence, parce que je ne balayais pas la 

classe assez proprement. Dam, moi je ne voulais pas y 

aller, en pénitence; alors il m'a dit j « Venez ici et tendez-

moi la main pour que je vous donne une férule. » Dam, 

moi je ne me souciais pas plus de sa férule que de saçéitv-

tence ; alors il m'a fiché une calotte qui était bien plus pi-

re que sa férule. 

M. le président : U paraît, en effet, qu'elle était bie* 

appliquée, puisque le sang a jailli du nez. 

Le petit garçon, se fourrant les doigts avec acharne-

ment dans la partie indiquée : Dam, je vas vous, dire, api* 

la calotte, il a voulu me ficher le fouet et il m'a pris la là 

dans ses grandes jambes, je me débattais comme tout. Ai 

dam ! alors quand il a vu que le sang saignait, il m'a mi; 

la tête dans un baquet et m'a essayé avec un gros torchon. 

(Le maître d'école proteste par la plus énergique panto-
mime.) 

M. le président : Est-ce qu'il est méchant, votre maî-
tre? 

Le petit garçon, avec hésitation : Ah! dam, pas W; 

Un autre petit écolier vient déclarer à son tour, haut £ 

clair, que le prévenu lui a cassé un manche à balai sur si 

tête en lui faisant sept grosses bosses au front. 

Le maître d'école, avec un ton de reproche : Ah. g 

exemple, c'est trop fort aussi, petit Polycarpe, et tu 

bien que tu en dis plus qu'il n'y en a. Bonté divine -
11 

casser un manche à balai sur la tête ! Miséricorde ! te fa"* 

sept bosses au front' Tu fais mentir l'axiome qui dit que» 

vérité sort de la houche des enfans, et fort heureuseme* 

pour moi que j'ai apporté un certificat de ton papa et de» 

maman qui proclame mon innocence, ., 

Ce pauvre homme s'empresse de faire passer au Tri^ 

nal cette pièce justificative, à laquelle il en joint be 

d'autres qui rendent témoignage à sa douceur habit»'
1
' 

envers ses écoliers. ... 

M. le président : Le Tribunal admet sans doute f
 l

[e 
a beaucoup d'exagération dans les dépositions des 

moins; mais enfin, vous avez des torts à vous reproej
1
^ 

Le maître d'école se frappant la poitrine : C'est ma
la
 _ 

c'est ma très grande faute; mais il y a réellement des 

mens où ces pauvres petits amis vous l'ont perdi*^ 

patience; mais j'affirme de nouveau devant Dieut» 

hommes que si le sang a coulé dans cette déplorable 

constance, ce n'est pas sous ma main, c'est à la si" 1 

lutte désespérée avec ce petit bonhomme, qui ne vou> 

pas absolument recevoir sa férule, et qui s'est heurte
1 

tre la table à laquelle il se cramponnait. 

Le Trihunal, ne trouvant pas les faits suflisammen , 

blis, a renvoyé le maître d'école des fins de la p'
alll

'
t
 'u 

salue avec elfusion en essuyant ses larmes, et reçu' ■ 

chaleureuses félicitations do ses nombreux amis preS 

l'audience. . ^ 

En se retirant, il est allé lui-môme embrasser JeS 

petits témoins qui l'avaient accusé. ^ 

— Le père Fournier est bien vieux, bien .P
aUV

£,s!<* 

faible. Pour vivre et faire vivre sa femme, il
 v

* ■ qu'f 

prés faucher, ramasser quolques poignées de t° . j]s 

troque contre un morceau de pain. Mais, le 24 J ,
 ct

 le 

eu la main lourde, au lieu de glaner, il a fn
uC 1 L0 

procès-verbal du garde-champêtre l'amène auj 

devant le Tribunal correctionnel. ,„ {$ ~° 
Toute sa famille l'a accompagné à l'audience -'^gt-li^ 

sa sœur, son fils. Ce dernier, grand garçon de 

ans, porte encore les moustaches et le P
an

^ "
oU

rq"* 
qui accusent de récens services militaires, et V 
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„ ;i nnrifl en sautoir le rouleau de ferblanc 
le congé définitif du 

qui, 

dire, lui demande M. le président, en 

rouleau de ferblanc 

troupier français 
„ 'nuavez-vous a en 

Meur dé votre père? » 
f
 Sîrnier fils «te son congé de son 

Ï r.
a
;t nasser à M. le président. 

Ct
 u le «résident : Très bien I Je vois que vous avez été 

lïat et que vous êtes libéré du service Mais je vous de-

nde si 'ous savez quelque chose sur le fait reproche à 

jfeffSL
 :
 J'en sais ni plus ni moins que si j 'étais en-

V garnison à Bourg en Bresse. Je suis venu physi-

3
 i envoyer a Villers-

f
e
u*<-l parce que... parce que... (Le brave garçon ne 

Gouei LL î i, 0 _ _i «.„Co u ûtm 

vous dire de ne pas 

je 

trouve pas la fin de sa phrase,; ms il étend deux bras 

"""'comme des essieux, les retourne en tous sens, ouvre 

^ternie les poings, ce qu'en langue vulgaire tout le mon-

a traduit par ces mots : Avec de tels bras, on peui tra-

îner pour deux.) ' 

M le président : Le Tribunal comprend et vous sait gre 

os bons sentimens; mais votre père n'est pas accusé 

A mendicité, et votre réclamation ne peut suffire aie ren-
ifla liberté. Il aurait fallu faire comprendre à votre 

■% qu'il ne faut pas aller dans les champs s'emparer des 

Suites d'autrui. 
Fournier fils, avec tristesse : Père, c'est vrai, ça ; dans 

tins les régimens, c'est à l'ordre du jour. 

M le président : Retirez-vous, vous êtes un honnête 

1 nmtne ; niais il faut que la justice suive son cours. 

Fournier fils: Une minute, s'il vous plaît, simplement 

,o
Ur

 vous dire que je ferais bien son temps à sa place ; 

mais, pendant ce temps-là, la mère, qu'est-ce qu'elle de-

Tfjtf le président : Vous avez raison, et d'ailleurs cela ne 

* pourrait pas. , , , , . 
Le délit étant établi, le père Fournier a ete condamne a 

ilù mois de prison. 

— Une famille de Berrichons, composée du père, de la 

Hère et d'un enfant de huit ans, comparaît devant le Tri-

bunal correctionnel sous une prévention de mendicité dans 

fcmaisons. . . , 
« Que veniez-vous faire a Pans? » demande au pere M. 

le président. 
Clément : Mon intention était de conduire ma femme et 

montils à l'exposition de Londres; niais, trouvant le sé-

jour de Paris agréable, nous nous y sommes arrêtés. 

' M. le président: Pour y mendier? 

Clément : Oh ! par exemple ! 

M. le président : Cela est évident ; car, le jour du pro-

ies-verbal, vous étiez sur le boulevard, vous ct votre fem-

me, et vous y attendiez votre enfant qui entrait dans tou-

tes 'les boutiques. On vous a vu vous-même arrêter un 
pissant et lui demander l'aumône. 

Clément : Un monsieur en chapeau blanc? Ah ! oui, je 

me rappelle; mais je ne lui demandai pas l'aumône, je lui 

demandai la porte Saint-Denis. 

fr M. le président : Ce passant ne vous a rien donné, il 

est vrai, mais au geste que vous avez fait, l'agent a re-

connu que vous lui demandiez la charité. 

D Clément : Je peux jurer sur la Sainte-Vierge que je lui 

demandais mon chemin pour aller à la porte Saint-Denis. 

M. le président : A qui ferez-vous croire, vous qui êtes 

sans ressources, que vous conduisez votre femme et votre 

fils à Londres pour y voir l'exposition? 

Clément : Moi et ma femme, nous cherchons des places 

de domestiques ; alors, comme il y a tant de maîtres à 

Londres, il faut bien des domestiques. 

M. le président : Et vous, femme Clément, soyez plus 

franche que votre mari, et convenez que vous vivez de 
mendicité. 

La femme Clément : Qu'est-ce qui dit ça ? 

[I M. le président : C'est le Tribunal qui fait plus que s'en 

douter, qui on est presque assuné. Votre mari nie l'évi-

dence, ne l'imitez pas, et avouez que vous n'avez d'autres 
ressources que de mendier, 

La femme Clément : Et qu'est-ce vous me donnerez si 
je vous dis ça? 

M. le président : Le Tribunal sera indulgent pour vous. 

La femme Clément : J'aimerais mieux une pièce de 10 
sous. 

M. le président à l'enfant : Constant, qui est-ce qui vous 
envoyait mendier dans les boutiques ? 

Constant, qui joue avec le tablier de sa mère, n'a pas 
entendu la question de M. le président. 

Clément père, poussant son fils vers M. le président : 

Va donc vers Monsieur qui te demande, et fuis ton de-
voir. : 

Constant enjambe les deux marches qui le séparent du 

Tribunal, fait une petite salutation à M. le président, et 

lui tend la main avec une aisance qui accuse un long exer-
cice. 

Ce geste met fin aux débats ; le Tribunal tient le délit 

pour établi, et condamne Clément père à deux mois de pri-

son, la mère à un mois, et le petit Constant à six ans de 
correction. 

— Naveton ne peut pas s'expliquer qu'on le conduise 

devant la police correctionnelle pour avoir enseigné un ta-

lent de société. Il est vrai qu'il ne veut pas comprendre 

qu'on l'ait arrêté pour vagabondage et rupture de ban, et 

non pour avoir enseigné son talent de société. 

Le prévenu : Je trouve exhorbitant qu'on m'arrête pour 

Ça ; on n'arrête pas les gens qui enseignent le piano ou la 

clarinette ; moi j'enseigne à parler polichinelle. 

¥■ le président : Ce n'est pas un état. 

Le prévenu : Je vous demande pardon; la preuve que 

cest un état, c'est que j'en vivais; qu'il n'y a pas long-

temps encore j'étais associé d'un petit spectacle de Gui-

gnole, et que je me suis brouillé avec mon associé pendant 

une représentation. Nous étions à côté l'un de l'autre, les 
Dr

as en l'air; lui faisait Guignole et moi, Polichinelle; v'ià 

^uetout en jouant, il me soutient qu'on réviserait la Cons-

utution, moi je soutiens le contraire ; il me traite d'imbé-
lle

> je lui flanque un coup de polichinelle sur la figure, il 

^erend un coup de Guignol sur la tête ; si bien que nous 

^°ns liquidé et rompu l'association; alors, depuis ce 

■
 m

Ps-là, j'enseigne aux amateurs à parler polichinelle, ét 

j, *ur vends une pratique 20 sous; la preuve, c'est que 

J
 n

 ai une dixaine sur moi, encore,, de pratiques. (Le pm-

venu tire de sa poche plusieurs pratiques ; c'est le petit 

instrument qu'on se met dans la bouche, pour faire cette 

voix enrouée et bizarre du polichinelle.) 

M. le président : Vous avez été condamné déjà treize 

fois, dont une à cinq ans de travaux forcés pour vol qua-
lifié. 

Le prévenu : C'est vrai ; niais depuis quatre ans que j'ai 

fait ma peine, je défie la justice de me reprocher un che-
veu de la tête, 

M. le président : Pourquoi avez-vous quitté Jlàeon, qui 

vous avait été assigné comme lieu de résidence? 

Le prévenu: C'est un pays dont les opinions avancées 

conviennent peu à mes idées d'ordre, vu que depuis que 

je suis délibéré, je mène une excellente conduite ; j'étais 

venu à Paris pour entrer à l'hospice du Midi; c'est en en 

sortant que je me suis associé dans l'affaire Guignole. 

Naveton a été condamné à treize mois de prison. 

— Aujourd'hui M. Bellangcr, commis'saire de police de 

la section de la Madeleine, procédant par suite d'un man-

dat décerné par M. Brault, juge d'instruction, a fait ex-

traire de la prison Mazas, où ils sont détenus, les princi-

paux inculpés dans l'affaire de la Prévoyance, et s'est trans-

porté avec eux rue Caumartin, 67, au siège de cette admi-, 
nistration. 

Les scellés, qui avaient été apposés sur une grande 

quantité de registres ct de papiers, ont été levés, et, en 

irésenee des inculpés, des experts-écrjvains, commis par 

a justice, se sont livrés à un examen qui a amené la cons-

tatation de faux commis sur ces registres pour faciliter des 
détournemens d'argent. 

A la suite de ces nouvelles investigations, un ex-em-

ployé supérieur de la Prévoyance a été mis en état d'ar-
restation. 

Ainsi que cela avait été sollicité par la jusliee, une ré-

cente décision ministérielle a rapporté l'ordonnance royale 

autorisant l'établissement de la Prévoyance, dont la liqui-

dation va se l'aire prochainement sous les yeux de l'auto-

rité. On paraît maintenant certain que le déficit est moins 

considérable qu'on ne l'avait d'abord pensé, et l'on espère 

que les capitaux seront intégralement remboursés aux 

actionnaires et souscripteurs, qui n'éprouveront de perte 

que sur les intérêts de leur argent. 

— Le sieur Alexandre B..., passant vers minuit sur le 

boulevard des Italiens, sévit tout-à-coup abordé par une 

jeune et jolie lemme élégamment vêtue qui, lui prenant le 

bras, dit d'un air effrayé .- « Pardon, Monsieur, de ma, 

hardiesse, mais je suis un peu attardée, je me rends chez' 

moi... Depuis quelques instans, je suis suivie par deux 

individus dont la mine m'effraie. Je vous serais très obli-

gée de m'aecompagner pendant quelques instans ; en me 

voyant à votre bras, ces hommes s'éloigneront sans 
doute. » 

Le sieur B..., sans aucune défiance, consentit à accom-

pagner cette dame, et s'engagea avec elle dans l'une des 

rues voisines du boulevard. L'inconnue se montra fort ai-

mable, mais elle n'occupa pas assez l'attention de son ca-

valier pour qu'il ne s'aperçût pas que, tout en causant et 

en s'appuyant sujr son bras, la beile effrayée le fouillait. 

Déjà elle lui avait enlevé sa montre, et venait de lui sous-

traire sabourse, contenant ilOfr., lorsque, la saisissant par 

la main, tenant encore cette bourse, il voulut lui reprendre 

sa montre, et menaça de la faire arrêter. A ce moment, 

un homme vêtu d'une blouse blanche débusqua de l'angle 

d'une porte coebère, s'éiança sur M. B..., le prit au collet, 

en s'écriant: « Ah! coquin, vous insultez ma femme!... » 

Profitant de cette intervention, l'étrangère partit rapi-

dement dans la direction du boulevard. Tout en cherchant 

à se débarrasser des étreintes de l'homme en blouse, M. 

B... cria : Au voleur! Il fut entendu par une patrouille de 

gendarmerie mobile qui accourut et à l'approche de la-

quelle celui qui tenait M. B... s'enfuit à toutes jambes. Les 

soldats s
r
e1an.cèf ent sur les traces des deux fugitifs. On ne 

put retrouver l'homme, mais la fémme fut rattrapée au 

moment où elle allait entrer dans la rue Basse-du-Rem-

part. Conduite ce matin chez le commissaire de police 

après avoir passé la nuit au poste, la jeune élégante a re-

fusé de répondre aux .questions du magistrat. Elle a été 

mise à la disposition du procureur do la République sans 
qu'on ait pu constater son identité. 

— Un nommé RénéG..., qui se prétend ouvrier tour-

neur sans ouvrage, bien que n'ayant pas de livret et ne 

pouvant citer aucun patron au service duquel il ait tra-

vaillé, avait inventé depuis quelque temps un genre d'in-

dustrie nouveau qui, sans mise de fonds et sans trop rude 

labeur, lui donnait le moyen de vivre commodément et 

même de satisfaire sa passion dominante, celle du cabaret. 

Voyait-il dans un lieu public un grand nombre de prome-

neurs assis sur les chaises de location, il se mettait aux 

aguets, attendait le moment où la loueuse était retenue sur 

un point éloigné et faisait en son lieu et place la recette, en 

disant au besoin qu'elle était sa femme. 

Surpris en flagrant délit, comme il venait de faire au 

Jardin-des-Plantes la recette d'une partie des chaises dis-

posées en hémicycle devant le Palais des Singes, cet in-

dividu, que l'on a lieu de supposer repris de justice, a été 

envoyé au dépôt de la Préfecture. 

blèrent de coups de hâtons. Dans la nécessité de se défen-

dre, les militaires tirèrent leurs sabres. La lutte devint 

alors terrible, et lorsque les gendarmes, que les voisins 

étaient allés prévenir, accoururent pour y mettre fin, L... 

venait de recevoir sur la tête un coup de sabre qui l'a 

blessé assez grièvement, et les soldats avaient été atteints 

de contusions assez graves. 

Informé de ces faits, le commissaire de police a procédé 

à une enquêtre, et les carriers ont été mis à la disposition 

de la justice. 

— Un convoi cellulaire est parti ce malin à sept heures 

de la prison des condamnés de la rue de la Roquette, pour 

être dirigé sur le bagne de Brest. Les condamnés, au nom-

bre de neuf, composant ce convoi, sont ceux dont les noms 

suivent : 

Charles-Auguste Berger, garçon marchand de vins, âgé 

de vingt-cinq ans, , condamné le 15 mai dernier, par la 

Cour d'assises de la Seine, aux travaux forcés à perpétuité, 

jiour assassinat commis sur la personne do sa maîtresse, 

la fille Jeanne-Julienne Jacqueline, inscrite à la police et 

demeurant dans une maison de tolérance, boulevard de 

l'Hôpital, 21 ; 

François Bourdoireau, dit Dupré, condamné à vingt ans 

de travaux forcés pour vol de nuit avec escalade et effrac-

tion, étant en état de récidive ; 

Jean-François Petit, condamné à huit ans de travaux 

forcés pour vol de nuit sur un chemin public, étant por-

teur d'armes. 

Jean Plalel, ancien épicier, éondamné à six ans de tra-

vaux forcés pour vol commis la nuit avec violences. 

Etienne Dulocty, fontainier, condamné à cinq ans de 

travaux forcés pour escroqueries commises à l'aide de 
faux. 

Louis-Etienne Hequet, peintre en bâtimens, âgé de 19 

ans seulement, condamné, le 22 mars 1851, à six ans de 

travaux forcés comme auteuret complice de nombreux vols 

qualifiés commis par une bande ou association de malfai-

teurs désignés sous le nom de bande Verner. 

Nicolas Antoine, cartonnier, âgé de 20 ans, condamné, 

le 22 mars 1851, à cinq ans de travaux forcés, pour vols 

qualifiés, même bande; 

Jean-Aiphonse Borel, tisserand, âgé de 22 ans, con-

damné, le 22 mars 1851, pour vols qualifiés, à cinq ans 
de travaux forcés, même bande; 

Jules Soufflot dit Constant, tisserand, âgé de 21 ans, 

compromis en 1847, dans une affaire de meurtre, sous les 

noms de Jules Lugger, condamné, le 22 mars 1351, à cinq 

ans de travaux forcés pour vols qualifiés, même bande. 

— C'est par erreur que, dans le numéro du 13, on a in-

diqué M* Busson, avocat, comme ayant plaidé pour M"" 

Vincenot (1" chambre de la Cour, affaire du testament Gil-

let), c'est M Gervais qui a soutenu l'appel. 

— Une rixe sanglante a mis avant-hier en émoi la com-

mune de Creteil. Trois grenadiers du 2 e de ligne se trou-

vait dans le cabaret du sieur Roque, où ils rencontrèrent 

deux anciens militaires, aujourd'hui ouvriers carriers, les 

nommés Louis L... eL S
7
..., dit Cosaque, avec lesquels ils 

lièrent conversation. On parla des campagnes d'Afrique et 

un combat où l'un des grenadiers, le nommé S..., s'était 

trouvé avec L... devint le sujet de la conversation. On s'a-

nima au souvenir des dangers qu'on avait courus, puis ce 

carrier raconta qu'il avait tué quatre Arabes de sa propre 

main et pris un drapeau. Ce fait, traité de mensonge par ce 

grenadier, devint l'occasion d'une querelle, à laquelle pri-

rent part les camarades du grenadier et le second carrier. 

Déjà après s'être injuriés réciproquement, on en était venu 

aux mains, lorsque le cabaretier, intervenant, apaisa la 

querelle et sépara les combattans. Les militaires se retirè-

rent. Ils avaient à peine fait quelques pas sur la route 

qu'ils furent rejoints par les carriers, armés.de bâtons. Le 

nommé L.. surtout était en proie à la plus vive exaltation. 

« Il faut que je tue l'un de vous, s'écria-t-il, en désignant 

I les militaires. » Puis il les attaqua aidé de V..., et les 

' deux forcenés, se précipitant sur les grenadiers, les acca-

DEPARTEMENS. 

DnÙME (Valence). — M. Auguste Biosse-Duplan, juge au 

Tribunal civil de notre ville, est mort presque subitement 
dans sa maison de eampagne. 

ETRANGER. 

tes de ferblanc remplies de camphre. Tout annononit que 

Charles Higgins avait mis le feu à sa propre maison pour 

frauder les compagnies d'assurances, et au risque de faire 
périr le concierge et sa femme. 

M" Bodkin, avocat de l'aecusé, n'a point lutté contre l'é-

vidence des faits; mais il a produit des témoin pour éta-
blir ta faiblesse de son esprit. Son état d'aliénation men-

tale s'était déjà manifesté eu plusieurs occasions et i avait 

empêché d'embrasser la profession d'attorney, i.a cause 

elle-même en était la preuve. Higgins, connaissant la ju-

risprudence, ne pouvait ignorer (pie les trois compagnies 

ne seraient tenues de lui rembourser que la valeur des ma-

tières devenues la proie des flammes, et celle somme de 

50 livres sterling ne représentait pas une année de loca-
tion. 

Le jury, après un peu plus de cinq minutes de délibéra-
tion, a déclaré l'accusé coupable. 

M. le juge Wightman a dit : « James Haggins, il est ré-

sulté des témoignages les plus clairs que vous avez volon-

tairement occasionné un incendie dont le résultat aurait pu 

être la mort de deux personnes innocentes. Le jury n'a 

pas trouvé les preuves de votre prétendue aliénation men-

tale suffisantes pour vous absoudre d'un si grand crime. 

Je suis donc obligé de prononcer contre vous la peine 

de mort; cependant j'ai l'espoir qu'elle ne sera pas mise à 

exécution. Je solliciterai pour vous auprès delà Couronne 

une commutation de peine; mais le moindre châtiment au-

quel vous puissiez vous attendre sera la déportation! pen-

dant un très grand nombre d'années.» 

— ESPAGNE (Madrid), 5 juillet. — Le testament de la 

marquise de Torreblanca, passé en forme authentique de-

vant notaire, i! y a quelques années, a été argué de faux. 

Cette cause a longtemps occupé les Tribunaux de Madrid. 

La Cour criminelle vient de terminer cette affaire sur l'ap-

pel. Les accusés, qui étaient don Juan Garcia; avocat, don 

Angel Cavolugo, notaire, M. Monleagudo, procureur, M, 

Lopez Dominguez, agent d'affaires, et les témoin/qui 

avaient assisté à la signature du testament argué de faux, 

sont acquittés. Le sieur Cerrato, dénonciateur, sera mis 

en jugement pour crimes de parjure et de faux témoi-
gnage. 

_ WjggggtttÊt 

Bossa-*© de Vuufîu du 17 dralUet i 

ANGLETERRE (Londres), 12 juillet. — M. Head, l'un des 

principaux associés de la magnifique brasserie de Mile-

End-Road, près de Londres, se trouvait avec sa femme 

dans une des voitures de première classe au chemin de fer 

des comtés de l'Est, lorsque, le 23 décembre, par suite 

d'un épais brouillard, une terrible c-; llision eut lieu entre 

ce train parti de Shoreditch, etun convoi de dépêches. Plu-

sieurs voyageurs éprouvèrent de fortes contusions. M. et 

M™ Head furent les principales victimes. À peine guéris 

de leurs blessores, ils ont formé par deux actions sépa-

rées des demandes en dommages-intérêts contre la com-

pagnie du chemin de fer. Les deux affaires, malgré leur 

connexité, n'ont pas été jointes, mais elles ont été portées 

à la même audience, dite de nisi priùs de la Cour du B.tnc 

de la Reine, présidée par lord Campbell. Un jury distinct 

avait été tiré au sort pour chaque cause. Cependant sir 

Francis Thesigei', avocat des deux époux Head, a déclaré 

qu'il était convenu avec la compagnie que la cause du mari 

serait plaidée la première, et que la décision du jury, 

quelle qu'elle fût, ferait loi pour la seconde affaire. 

Les débats ont prouvé qu'il y avait eu imprudence de la 

part des préposés de la compagnie, qui avaient omis d'ar-

borer les signaux de brouillard , et avaient ainsi laissé 

marcher en sens inverse deux trains sur la même voie. 

Le jury a accordé à M . Head 500 livres sterling (12,500 

francs) de dommages-intérêts. D'après les conventions ré-

glées d'avance, la môme somme a été ensuite allouée par 
la Cour à mistriss Head. 

— 15 juillet. — Charles Huggins, âgé de trente-sept 

ans, ancien clerc d'attorney, et qui avait subi les examens 

nécessaires pour devenir attorney lui-même, a comparu 

devant la Cour criminelle centrale, sur l'accusation d in-
cendie. 

Devenu propriétaire en 1847, d'une vieille maison toute 

délabrée, et qui n'avait plus d'autre valeur que celle des 

matériaux, qui n'allait guères au-delà de 50 livres ster-

ling (1,225 francs), Charles Huggins avait cependant fait 

assuier son immeuble par trois compagnies différentes, en 

déclarant un revenu de 300 livres sterling, et une valeur 

de mille livres sterling à l'une des compagnies, de 1,350 

livres sterling à une seconde, et de 1,500 livres sterling à 

une troisième. Il a été révélé aux débats que les compa-

gnies d'assurances de Londres ne font aucune difficulté de 

recevoir les déclarations qui leur sont faites comme bases 

de la prime, parce qu'en cas de sinistre, elles ne paient à 

dire d'experts que la valeur réelle des bâtimens ou por-

tions de bâtimens détruits par l'incendie. L'évaluation de 

Huggins était tellement exagérée, que Stone et sa femme, 

placés par lui comme concierges dans la maisou, ne pu-
rent trouver un seul locataire. 

Le 31 mai dernier, vers onze heures du soir, le feu 

éclata dans la maison; mais grâce à la promptitude des 

secoirs il ne fit point de progrès. On trouva au fond d'une 

boutique, ou il y avait eu précédemment un café, un tuyau 

en fer qui paraissait avoir contenu des matières combusti-

bles, telles que de la térébentine. 11 y avait encore au-

près du tuyau les restes d'une bougie et deux petites boî-
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— L'huile dé foie de morue naturelle, seule ad.-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 110, à 

— La reprise de l'Enfant Prodigue, il l'Opéra, a été pour 
Morelli, qui débutait dans le rôle de Ituben, l'occasion d'un 
beau succès. Gueymard et M

me
 Laborde ont admirablement 

chanté. Ce soir, môme spectacle. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Demain samedi, première re-
présentation de Salvator Rosa, drame en sept tableaux de Î.I 
Dugué. MM. Melingue, Bouvière, Mme Person cl l'élite des ar-
tistes du théâtre sont chargés des principaux rôles; rien n'a 
été épargné pour mettre l'exécution à la hauteur de l'œuvre. 

— Le ballon le Globe, dont la force ascensionnelle et e vo-

lume permettent à M. Poitevin d'emmener quarante-cinq per-

sonnes, s 'élèvera pour la seconde lois dimanche prochain, 20 
courant, emportant la voiture attelée des deux chevaux alezans 
que tout Paris a vu planer au-dessus du Champ-de-Mars il v 
a quinze jours. J 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui vendredi' grande 
tete musicale et dansante. La direction annonce pour diman-
che prochain un joli concert avec le concours de MM. Darcier, 
EL Clément, etc., etc. Une amusante tombola etun brillant feù 
(1 ar .ince termineront cette fête de famille. 

JARDIN MABILLE. — Demain samedi, grand bal. Toujours 
même affluence à ce magnifique établissement. 

— JARDIN ET SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui, à la demande 
générale, grand concert et bal. 

SPECTACLES DU 18 JUILLET. 

OPÉRA. — L'enfant prodigue. 

COUÉDIE-FRANÇAISE. — Les lîàtons llotlans. 
OPÉUA-COMIQUE. — Le Fidèle Berger. 

VARIÉ i ES. — Les Trois âges, la Ferme, Perrière le rideau. 
(J.YS1NASE. — La Dame, Si Dieu le veut, le Coiffeur. 

IIIÉATRE-MONTANSIEU. — Ellglish, 2 Coi llucliel, le Duel. 
PORTE-SAINT-MAKTIN. — 

GAITÉ. — Paillasse, 

AMBIGU. — Lç Monstre et le Magicien. 
•OM i'E. _ Les Deux Frères. 

lOLiES. — La Fille à marior, Clary, le Pére Jean. 

UELASSEMENS- OMiQUcs. — Le Serpent, le Cousin de Paillasse. 
CHIQUE NATIONAL (Champs-Elysées). - Les soirs à 8 heures. 
1 iPi'OuKOHB. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
HOBEUT HouDiN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE LVCAZE (Carré Mar gny). — Les soirs à 8 heures. 

JARDIN MABILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dimano. 
CHÂTEAU DI S FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend., dim. 

AVIS IMPORTANT. 
Insertions légale», les Aouou-

^* de Mil. Itsu OflQcter» ministériel* 

9
 **He» des Administrations pui»lï-

e" noivent être adressées dlrecte-
M

* an bureau du journal. 
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Ventes immobilières. 

ADDIENCE »ES CRIÉES. 

TERRAINS À PARIS. 
Etude dé M e BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve -

des Petits-Champs, 95. 

Adjudication le samedi 31 juillet 1851 , en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, 

1" D'un TEBHAIN de la contenance de 541 mè-
tres, situé à Paris, passage Ansel, conduisant de 
la rue Ssint-Pierre-Amelot, 8, au quai Valmy, 93. 

Mise à prix : 10,000 M 
2° Et d'un autre TEKUAIN, de la contenance de 

1,605 mètres, situé à Paris, quai Valniy, 93. 
Mise à prix : 36,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M* BOUCHER, avoué poursuivant, rue Ncu-

ve-des-Petits-Champs, 95 ; 

2° A M c Quillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Chainps, 83; 

3° A M' Uasetti, avoué, rue du Petit-Carreau, 1 ; 

4° A M e Plocque, avoué, rue Thévenot, 16 ; 
5° Et à M* Oscar Moreau, avoué, rue Laffii te, 7. 

(4801) 

CHAM321ES ET ÉTUDES DE HTO jfAIRtS. 

MBX IAIS0M A Fa, 
Etude de M e RENAUD, avoué à Montbéliard (Doubs). 

Vente sur licitation, en la chambre des notaires 
de Paris, sise place du Chàtelet, 1, par le minis-
tère de M" JOZON, notaire à Paris, commis judi-
ciairement à cet effet, eu deux lots qui ne seront 
pas réunis, 

De deux MAISONS sises à Paris, l'une rue de la 
Bibliothèque, ci-devant rue du Champ-Fleuri, 23, 
et l'autre, rue Saint-Guillaume, 6 

L'adjudication aura lieu le mardi 12 août 1851, 
à midi. 

La maison, rue de la Bibliothèque, formant le 

premier lot, se compose de trois corps de bâtimens, 
avec cour au milieu, cabinet d'aisances dans la 
cour et un puits sous le passage de l'entrée sur la 
rue, par une porte-coch'ère, 

Mise à prix : 70,000 fr. 
La maison, rue Saint-Guillaume, formant le se-

cond lot, est composée d'un corps de bâtiment don-
nant sur la rue, élevé sur caves et rez-de chaussée 
do quatre étages carrés et d'un cinquième lambris-
se, avec une petite construction attenante et une 
petite cour recouverte d'un grillage. 

! Mise à prix: 17,000 fr. 
S adresser ; 

A Paris audit M" JOZON, notaire, boulevard St-
Martm, 67, dépositaire du cahier des char es-

,„AUX BîL'8"°llcs Mo,iC<
'aux, près Puris , Druè do 

1 Ecluse, 12, a M. Goguel, négociant; 

A Montbéliard, à M" Renaud et Brocard, avoués, 
et a M. Jlorel, professeur au collège. 

(4*07) * 

MAISON RUE FROCHOT. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ns, le mardi 29 juillet 1831, à midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Frocliot, 4. 

Revenu : 3,885 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adressera M" C0SSART, notaire a Paris rue 
Richelieu, 27. (4760) 

ÏJ ATT AMWAî ^"C def'Univer-
Alfi iU 11 11 Ali! £i0 sel sont con-

voqués à Paris, r. Kve-St-Euslache, 52 
prochain. le 20 août 

i384) 

bel hôtel m.-Vddé, près la Madeleine. 
Prix, 16,000 fr. Etude do MM. Des • 

granges et lloudayer, rue Richelieu, 43. 

{5538J 
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AVIS ÂBX DAMES, "e stSel?,1!' S 
ris, apprête et remet à neuf avec une rare perfec-

tion et à des prix modérés, les CHÂLES DE LAINE, 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et antres, quelle que 

soit leur détérioration. Maison spéciale. (Affr.) 

(5524) 

APPAREILS FRIGORIFIQUES 
pour faire soi-même la glace en peu de minutes. 

Vente et dépôt, 16, rue des Ainandiers-Popincourt 

(ci-devant Palais-National, galerie de Valois, 170). 

Expériences journalières à 2 heures et à volonté. 

S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre. 

(5516) 

I. SOTOUR. CHIR^DENTISTE, 
rue Casliglione, 10, qui, djpuis longues années, 

jouit d'une réputation incontestée pour la supé-

riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 

dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 

une pâte minérale connue sous le nom de succeda-

neum, avec laquelle on peut soi-même guérir les 

dents malades et en prolonger indéfiniment la du-

rée. L'emploi en est facile; il s'explique parfaite-

ment par correspondance. Une notice imprimée est 

jointe à chaque boîte de succedaneum. (aotmj 

._.«'•<*« du docteur 

SIROP DE DENTITION ****** 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la 1 aix 

Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. 
(5494) 

HUECIIOH ïSft., * i*t"iS(*i 

détr 

LA CONSTIFÀTIOË 
les vents, par les bonbons rafraîcliissansdeï)^3 

'■teconipl^ 

que les gl3 ment 
res à 

sans lavemensnimédicamens. Paris, r. Ilichel 

(5500) 
l0| i ,66 

1 0 f t » c. 

Timbre et frais » 

Total lOfr. §5c. 

SOCIETE 
POU LES MES PAUVR 

Fondée par M. F Abbé ROUX., le 1 er juin 1851, par acte déposé chez Me Delagrevol, notaire à Paris. 
Siège social : rue Montmartre, 191, Paris. 

CAPITAL 

DIX MILLIONS 
DIVISÉ EN 

Un Million d'Actions 

DE DIX FRAKCS 
AU PORTEUR. 

Secourir par le travail équitablement rétribué les femmes et les 
jeunes filles pssuvsres 9 sans ouvrage ou sans place; les soustraire 
ainsi aux dangers «le la misère; fonder pour cet objet, à Paris et 
dans les Départemens , des AteBlers de travail, des Salles d'Agile 
et des Sureaux de placement gratuit; 
institution de bienfaisance. 

— tel est le but de cette grande 

Voici les avantages réservés aux Actionnaires : f 8 le remboursement de leur 
capital, garanti par les propriétés sociales; — 8° une part progior. 
tionnelle dans ces propriétés ; — 3° le droit à la répartition en primiez 
d'un dividende d© IHX MIMiïOïlTS de francs, «es primes pourront 
être au nombre de 5U,OOi, variant de ÎOO à SOO ,04$€J> frames (uUe 

prime pour vingt actionnaires). 

Pour toutes les demandes d'actions, adresser franco à M. l'abbé ROUX, fondateur de la Société, rue Montmartre, 171, à Paris, un mandat sur la posle ou sur une maison de 
Paris, d'autant de fois 10 fr. 25 cent, que l'on désirera d'actions. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR AUJOIRD HUI EMISSION LOTERIE DES LINGOTS D'OR 

IHILLI 
Chaque billet coûtant UN FRANC 

isemt gagner le MJOÎ p$^îtfcipai ete 

m DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR 

Un lot de 

Un tôt de. . 
Deux lots de. ■ :~ . 

©uatre Hoîs de. . . 

Cïiaq loîs de. . 

Dis ioîs de. . . . 

Deus cents lots de. 

200,000 fr 

100,000 

25,000 

10,000 

5,000 

1,000 

Tous ces lots seront délivrés en Lingots d'or, au cours du jour 

cîu tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

OTURE M 11 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

de la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se . 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION, — ce qui complète 

rémission de toutes les séries. 

Los demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

ct qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront, 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties de précautions et 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importas! en-

gagés dans la Loterie, et à.répondre à la confiance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGLOIS, directeur, rue Masséna, 6. 

1 AOUT 

mm 

mMleation lé»ale «e» Aetea «e Société est obligatoire poiar l'année 1S51 dans la ©AMMWHH l»ES VBlBinSAUX, UB BttOlV et le JOUBNJJb OÉNÉRAL B'AFElCilES. 

Ventes H»a©S»llIèi,cs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Elude de M« BINON, huissier, rue de 
Grenellc-St-Honoré, 29. 

En une maison sise à Paris, rue 
Vanneau. 28. 

Le 18 juilleti85i. 
Consistant en bureau, pupdre.ca-

siers, carton», «te. Au compt. (4810) 

rantir et indemniser M. Lange de 
toutes les réclamations qui pour-
raient être élevées contre lui, à 
l'occasion des opérations sociales, 
depuis l'origine de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés à MM. 
Delalcu, Chervet et Mathieu, pour 
faire publier le présent acte con-
formément à la loi. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
C. DÈtALEu; CHERVET et Ce . (3617) 

Elude de M* H ARMAND , huissier, 
rue Montmartre, 150. ; 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pn-
seurs, place de la liourse, 2--. 

Le 19 juillet 1851, à midi. 
Consistant en commode, chaises, 

tables, causeuse, etc. Au comptant. 
(4809) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place delà liourse, 2. 

Le 19 juillet 1851. 
Consistant en labié, chaises, ri-

deaux, lithographie, etc. Au compt. 
 (480S) 

Elude de M« LED0NNÉ, huissier, 
rue des Fossés-St-Bcrnard, 4. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bouïse, 2. 

Le samedi 19 juillet i85i, a midi 
Consistant en comptoirs, casiers, 

cartons, glace, etc. Au comptant. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place (le la Bourse, 2.. 

Le samedi 19 juillet «851, à midi. 
Consistant eu labiés, chaises, 

comptoirs, glace, etc. Au comptant 

D'une sentence arbitrale rendue 
le deux juillet mil huit cent cin-
quante-Un par MM. Dutilleul, avo-
cat, et Vailier, agréé, tous deux ar-
bitres-juges des contestations so-
ciales élevées 

Entre le sieur DECHAUMONT, né-
ociant, domicilié a Paris, allée des 

Veuves, 48, d'une part, 
Et le sieur DEVAUMENE, demeu-
int à Paris, allée des Veuves, 48, 

d'autre part, 
Et la dame veuve de BEAUMONT, 

demeurant à Paris, allée des Veu-
ves, 43, encore d'autre part, 

11 appert : 
Que la société formée entre les 

susnommés le dix juillet mil huit 
cent cinquante, pour l'exploitation 
et vente d'une poudre dite Tripo-
léenne, etc., a été déclarée dissou-
te, et que ladite daine de Ueaumont 
a élé nommée liquidateur avec tous 
pouvoirs alférens à cette qualité. 

Pour extrait : 
DECHAUMONT. (3618) 

(SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous, seings prive 
fait quadruple à Bercy le dix juille 
mil huit cent cinquante-un, i.umcnl 
enregistré, entre MM. Charles-!, a

r 
tien DEI.ÀLEU, Claude GHERVET 
Pierre-Joseph MATHIEU, tons trou 
négocians commissionnaires en 
vins, demeurant à Bercy, sur le 
•port, 71, d'une part, 

lit, Ernesl-Gabnel LANGE, négo-
ciant commissionnaire en vins, de 
meurant à Bercy, nie Grangc-uux 
Merciers, 9, d'autre part, 

A été arrêté et convenu ce qu 

A pari ir de ce jour, M. Erncsl
r

Ga 
briel Lange cesse de l'aire parue 
la société formée entre les sus nom 
nés par aele sous seing privé ei 

d ile du dix août mil huit cent cm 
qualité, ei.regislré.a Paris le vingt 
trois du même mois, sous la raiso 

Ch. DELALEU, 
Kit conséquence, MM. DeL.icu 

Chervet et Mathieu s'engagent a ga-

Suivant acte passé devant M« Ber 
«eon et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quatre juillet mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré; 

M. Auguste CHENAL, ancien né-
jociaut, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-Molière, 35; 

Et M. Hyacinthe AUDIFFRED, pro 
prié taire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Georges, 43; 

Ont formé entre eux, seuls asso-
ciés principaux et responsables, et 
es cessionnaires et porteurs ries ac-
Jons créées, lesquels ne seront que 
simples commanditaires, une so-
ciété en commandite et par ac-
tions. , . 

La société a pour objet : l'exploi-
tation eu France, en Algérie eten 
Corse, par voie do concession tem-
poraire àdes tiers, du droit de jouis-
sance des avantages inhérens au 
brevet d'invention, sans garantie du 
gouvernement, pris en France pour 
quinze ans, le vingt-deux novem-
bre mil huit cent quaraute-neul, par 
M. Auguste Chenal, pour le traite-
ment des charbons de bois, du coke 
et du charbon de lourbe par un 
procédé chimique, dans le but de 
tes enrichir de carbone el d'hydro 
gène carboné par absorption et m-

tus-susceplion. Le charbon ainsi 
préparé est désigné dans le brevet 
sous le nom de charbon vtucain. 

Enfin ladite société a encore pour 
objet la vente dans les pays étran-
gers, soit des procédés de" M. Che-
nal, soitdes brevets qu'il y aurait 
obtenus, et aussi les concessions 
temporaires qui pourraient y êlre 
faites. 

Ladite société a également pour 
objet l'exploitation dotons brevets 
d'addition et de perfeclionnemen ' 
qui seraient obtenus par ledit sieur 
Chenal ou par M. Audiffred. 

La société aura pour durée la du-
rée du brevet dont il vient d'être 
parlé et de tous autres qui pour-
raient êire pris ultérieurement en 
exécution de l'article 17 de la loi du 
huit juillet mil huit cent quarante-
quatre sur les brevets d'invention. 

Le siège de la société est à Paris. 
La raison sociale est Auguste CHE-

NAL et C«. 
M. Chenal apporte dans la société 

le brevet par lui obtenu, ainsi qu'il 
est dil ci-dessus, et il s'est obligé 
d'y apporter tous autres brevets 
d'addition et de perfectionnement 
qu'il pourrait obtenir par la suite. 

M. Audiffred y apporte la somme 
de trois mille francs. 

Chacun d'eux y apporte en outre 
sou temps et son industrie. 

L'apport ci-dessus est évalué à la 
somme de cent cinquante mille 
francs ; il sera représenté par trois 
cents acl ions de cinq cents francs 
chacune, dont deux cents appar-
tiendront à M. Chenal et cenl a M 
Audiffred; ces actions seront au 
porteur. 

La société sera administrée par 
MM. Chenal et Audiffred, seuls gé-
rans responsables. 

M. Audiffred sera chargé exclusi-
vement de l'administration de la 
caisse, de la comptabilité el le la di 
reetion des bureaux. 

M. Chenal, de son côté, sera ex-
clusivement chargé des traités de 
concession avec les maîtres de forge 
et tous autres ; il ne pourra se faire 
substituer, même on vertu de pro-
curation, que par M. Audiffred lui 
même. 

M. Chenal ne pourra, dans aucun 
traité de concession, prendre au 
nom de la sociélé l'engagement de 
garantir l'ellicacilé de ses procé-
dés. - ; -

Quant à la vente en pays étran-
gers, soitdes procédés idécrils dans 
les brevets obtenus ou à obtenir par 
M. Chenal, soitdes brevets qu'il au-
rait obtenus dans lesdils pays, elle 
devra être faite avec le concours de 
M. Audiffred. 

Les gérans auront seuls la signa-
ture sociale. Chacun d'eux pourra 
s'en servir seul pour tous objets qui 

rentreront dans ses fonctions exclu-
sivement ; Ions autres actes, notam-
ment les actions, seront signés par 
les deux gérans. 

Par un autre acte passé devant M" 
Berceon et son collègue, notaires à 
Paris, le neuf juillet mil huit cent 
cinquante-un, 

MM. Chenal et Audiffred ont dé-
clarélîxer rue Jouberl, il, à Paris, 
le siège de la société en comman-
dite et par actions qu'ils ont établie 
aux termes de l'acte dont extrait 
précède. 

Pour extrait ; 
B ERCEON. (3Ci9) 

blissement de roulage, entrepôt et 
transit, dont le siège est établi à La 
Villelle, place Maroc, 3, et M. Eugè-
ne Cavel a été nommé seul liquida-
teur. 

DELAGREVOL. (3621) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Il résulte d'un acte passé devant 
» Goudchaux et Lindet, notaires à 

Paris, le cinq juillet mil huit cent 
cinquante-un, enregistré, et d'un 
acte passédevanl M'GribouIard, no-
iaire à Villersexel, le sept juillet mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 
contenant ratification de celui sus-
énoneé, et dont une expédition a élé 
déposée à M« Goudchaux, suivant 
acte reçu par lui, le seize juillet mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

Que MM. Gabriel-Paulin et Paul 
ROUSSEAU frères, se sont retirés de 
la société en nom collectif, SCHA-
CHElt, B1LB1LLE , FAYARD et C«, 
dont le siège est à Par is, rue duFau-
bourg-Saiht-Mariin, 180, à compter 
du premier juillet mil huit cent cin-
quante-un. 

Le fonds social est réduit à qua-
tre-vingt-dix mille francs, qui se-
ront fournis, savoir: soixante mille 
francs, par la société Schacher et 
C«, et trente mille, francs par MM. 
Rilbille Fayard. Tout ce qui excède 
trente mille francs sur le montant 
des soixante mille francs [fournis 
par la société Schacher ct C°, ne se-
ra complété qu'avec le produit de la 
moitié des bénéfices qui advien-
ciront à ladite société lors de cha-
que inventaire. 

MM Rousseau frères ont repris 
leur fabrique, située aux Sables , 
ainsi que les ustensiles qui en dé-
pendent. 

Pour extrait : 
Signé, GomiciiAUX. (3620) 

Les créanciers peuvent -prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte passé devant M« De-
lagrevol, notaire à Paris, le sept 
juillet mil huit cent cinquante-un 
M. Marie-Joseph-Eugène CAVEL 
Commissionnaire de roulage , de-
ineuranta La Villelle, place Maroc. 
3, ct M. Pierre-Henri CAvEL, cbm* 
missionnairede roulage, demeurant 
à La Villelte, rue de Flandres, 15 
ont dissous, à compter du quinze 
juillet mil huit cent cinquante-un 
la société en nom collectif, formée 
entre eux sous la raison CAVEL frè 
res, pour l'exploitation d'un éta-

AVIS. 

rue Neuve-des-Rons-
syndic provisoire (N° 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 30 JUIN 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame veuve BARBIER (Fran-
çoise Favy, veuvede Jean-Baptiste), 
marbrier, rue de la Roquelte, 166; 
nomme M. Hennecart juge-com-
missaire, et M. Pascal, rue Basse-
du-Bempart, 48 bis, syndic provi-
soire (N" 9964 du gr.). 

Jugemens du 16 JUILLET I85i,çi(i 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur DOUBLET (Gustave), 
nég. en denrées coloniales, cloître 
St-Merri, 6, tant en son nom per-
sonnel que comme ancien membre 
de l'ancienne maison Leguav eï 
Doublet; nomme M. Langlois juge-
commissaire, et M. Deeagny, rue 
Thévenot, 16, syndic provisoire (N 
•J989 du gr.). 

Du sieur SOEURRE (Jules), nég. 
en cafés, rue du Temple, 26; nom-
me M. Berthier juge-commissaire, 
et M. Beurtey, rue Lalutte, 51, syn-
dic provisoire (N° 999d du gr.). 

Du sieur PAR1S0T (François) 
fab. d'appareils pour lacombustiori 
du gaz, demeurant ci-devant faub. 
du Temple, 7, et actuellement quai 
Jemmapes, 192, tant en son nom 
personnel que comme l'un des gé-
rans responsables de la société Pa 
risol el (>; nomme M. Berthier juge-
commissaire, et M. Saunier, nie Ri-
cber, 26, syndic provisoire (N° 9991 
du gr.). 

Du sieur LETERR1ER (Jean-Bap 
liste - Adolphe), maître maçon, : 
Montrougç, boul. d'Arcueil, 6; nom-
me M. Ibouret juge-commissaire, 

et M. Portai, 
Enfans, 25, 
9992 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suite des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TRUFFOT (Barnabé), mû 
de vins, rueTraversière-SI-Anfoine, 
23, le 22 juillet à 1 heure (N° 9984 du 

•'.); 

De dame veuve BARBIER (Fran-
çois Favy, veuve de Jean-Baptiste), 
marbrier, rue de la Roquette, 166, 
le 22 juillet à 1 heure (N° 9964 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHATELAIN (Charles), 
fab. de biscuits, rue St-Honoré, 87, 
le 22 juillet à 1 heure (N° 9754 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PERON (Auguste), méca-
nicien, rue du Grand-St-Micbcl, 19, 
le 23 juillet à 11 heures (N° 9872 du 
gr.); 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

S OH( invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur HARDUIN (Siméon), épi-
cier, barrière Poissonnière, entre 
les mains de M. Deeagny, rue Thé-
venot, 16, syndic de la faillite (X° 

9963 du gr.); 

Du sieur SAMSON (Charles-Achil-
le), passementier, rue Rambuteau, 
74, entre les mains de M. Herou, 
faub. Poissonnière, 14, syndic delà 
faillite (N« 9937 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

Messieurs les créanciers du sieur 
AUBERT (Jean), restaurateur, rue 
de l'Arbre-Sec, n. 36, sont invités 
à se rendre, le 21 juillet à 10 heures 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part à une dé-
libération qui intéresse la niasse 
des créanciers (N°9955 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET COKDITIONS SOMMAIHES. 

Concordat CHEBON. 

Jugement du 8 juillet 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 19 
juin 1851, entre le sieur CUERON 
(Jean-Bapliste-Benjaniin), anc. md 
de nouveautés, à Paris, rue St-De-
nis, 6, demeurant actuellement quai 
Pelletier, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Choron, à 

ses créanciers : 1» De tout son actif 
mobilier porté au bilan, à l'excep-
tion du mobilier à son usage et à 
celui de sa famille; 2» de ce qui res-
tera libre sur le prix des immeu-
bles; 3" et des sommes à provenir 
desuccessions qu'il pourra recueil-
lir, sauf toutefois un prélèvement 
de 25 p. 100 en faveur du failli. 

Le sieur lleurley, commissaire à 
l'exécution du concordat. 

Renonciation de la dame Cheron 
à prendre part aux répartitions (N" 
9392 du gr.). 

Concordat HEUDON. 

Jugement du 8 juillet 1851, lequel 
homologue le concordat passe le 
12 juin 1851, entre le sieur BEUDOM 
(Ernest), fab. de couvertures, à Pa-
ris, rue St-Victor, tel, el ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Beudon, par I* 
créanciers, de 80 p. 100 du montai» 
de leurs créances, ensemble de tous 
intérêts et frais. , . 

Les 20 p. 100 non remis pO 30'" 
en quatre ans, par quarts, a I iarIir 

du 8 juillet 1851. : ,,„ 
Consentement de la dame 

à ce que les créanciers soientp»!** 
avant elle (N° 9800 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et tSm 
du sieur MATAGNE (Adrien), m' 
brier, à Belleville, sont invite-- a ■ 
présenter chez M." Deeagny, W»" 
rueThévenol, 16, pour lo« c

f
her,l 

dividende de so cent. p. 100 »•> 
que répartition (N» 8361 du gr-; 

ASSEMBLÉES DU 18 JUILLET 

llOllUf 
,nadief. NEUF HEURES : Nigay, anc. 

ger.elôt. -Quillent, 
id. — Schullhess, eut. de " 

- Lemaitre ro, 1iert . 

rem. a huit. 
Mim : May'en el C«, mas 

conc. 
TROIS HEURES : Fleuret, -- ■ 

clôt. - David, nég. en soie"** 

je 

colPî!g 

Séparation». 

Demande en séparation dej*
(
i 

entre Claire-Cassiemiew" .
p)

-
et Auguste-Henri Gl lBWi 1,^ 
ris.rue deDuras,9. -Jooss. ^ 

Demande en séparation
 p
d^ij.t 

entre Laurence-
nln IC CHA!.3il| et Théodore-Adolphe

 H
o«»' 

à Paris, rue du Four -M -

I3 .-S5aint-Ainand, avoue ^ 

ugement de ^É°lâm 
et de biens enlreCel m. m 
rie GB1GN0N et Hor,e"

 u
 Pi* 

ALLA1UE, à Pai'IS^on, »ç(* 
Carreau, 47. -E. Oucdon, 

Décès et mbum»
1100 

 Mine tf"* 
Du 15 juillet 185';ThechOUj^j 

man, 42 ans, rue Ro"
 rU

e 
— Mme Dunioul, 28■ .

ol
,,i?^ 

Fontaines, 2. -Mlle ̂ job^ 
rueSt-Martin, 242. «

 m
<>r, 

ans, passage Basloui ,»^,^, 

dinelle, 33 ans, îuç s» de*.V 
Mme Dame, 62 ans, tac ,

4
 w 

bards ,8 .-Mme Lan» 

rue du Bac, 128. 

Enregistré il Paris, le Juillet 1831, F. 

Ileçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. 
Gui"1 ' 

Le maire du 1" arrondissement 


